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A u 8ème jour de la guerre israélo-américaine
menée contre l’Iran, beaucoup de calculs se
sont avérés faux. Ce qui devait être une guer-

re « éclair » à l’instar de la « guerre des douze jours » de
juin 2025, prend, cette fois, la forme d’une guerre qui
s’installe dans la durée. Les experts évoquent l’utilisa-
tion massive des missiles et drones iraniens qui ont
éprouvé les systèmes d’interception américano-sio-
nistes. Ceci d’une part, d’autre part et toujours selon
ces mêmes spécialistes, «  les missiles et drones ira-
niens passeront tous les barrages qu’on mettra  ».
Autre conséquence de ces attaques massives  : les
stocks d’armement américano-israélien sont en baisse.
Au point où, comble de l’ironie, l’Ukraine se propose
en fournisseur. La propagande militaire bat son plein.
Israël annonce « passer à la phase suivante » sans en
préciser la forme. «  Nous avons d'autres surprises en
réserve, que je n'ai pas l'intention de dévoiler » a ajou-
té le porte-parole de l’armée israélienne. Une façon de
masquer l’échec de l’attaque elle-même. Pour être
plus précis, il faut relever que l’Iran riposte sur plu-

sieurs fronts. Toutes les bases militaires US installées au
Moyen-Orient sont la cible des missiles et drones iraniens. Tel
Aviv, la capitale d’Israël est complétement paralysée par les
incessantes sirènes d’alarmes. Depuis le 28 février dernier, pre-
mier jour de la guerre, lancée par surprise contre l’Iran, l’inten-
sité des ripostes de Téhéran n’a pas faibli. L’Europe avance en
rangs dispersés. L’Espagne «  refuse d’être complice…d’une
guerre dangereuse et injustifiée ». Elle interdit aux USA l’utili-
sation de leurs bases militaires installées sur son territoire. La
France est suppliée par le président libanais pour protéger la
population contre les bombardements sionistes. L’Allemagne
soutient l’agression. Comme toujours, l’Europe est déchirée.

Ce qui confirme qu’une défense commune relève du vœu
pieu. Plus grave encore, depuis mercredi dernier l’Iran a fermé
le détroit d’Ormuz par où transitent « 25% du pétrole et 20%
du gaz mondial » selon certaines estimations. Trump a tenté
de rassurer les armateurs en leur promettant une possibilité
d’une «  escorte navale dès que possible  ». Ce que certaines
sources contredisent en affirmant que « cela ferait des forces
américaines une cible beaucoup plus proche pour l'Iran et
beaucoup plus facile à atteindre avec leurs missiles à courte
portée  ». Sur un autre registre, les prix du pétrole et du gaz
s’envolent. Le conflit qui opposait Israël et l’Iran, s’est très vite
étendu à tous les pays du Moyen-Orient avec l’implication des
États-Unis. Cette guerre gagne également l’Europe avec l’Es-
pagne qui dénonce l’agression et le Liban qui demande de l’ai-
de à la France. Sans la Russie et la Chine ce n’est pas la guerre
mondiale pour l’instant. Netanyahu et Trump avaient cru pou-
voir mener une guerre éclair. Ils ont eu tout faux. L’Iran «  ne
demande ni cessez-le-feu ni négociations  » a déclaré le
ministre des affaires étrangères iranien. La guerre s’éternise,
s’étend et se complique !
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Le président de la
République,  Abdelmadjid
Tebboune, a présidé,
jeudi, une réunion de
travail consacrée à l'état
d'avancement des
mégaprojets de la ligne
minière Est, de la mine
de phosphate et ses
unités et du projet
d'extraction de zinc à
Oued Amizour, avant le
lancement de leur
exploitation effective fin
mars courant. 
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COMMENT SORTIR DU TERRITOIRE DU
SULTANAT D'OMAN ET REJOINDRE SON

LIEU DE RÉSIDENCE 
L'ambassade d'Algérie
explique la démarche 

L ' ambassade d'Algérie à Mascate a annon-
cé à l'intention des membres de la com-

munauté nationale résidents ou les citoyens se
trouvant dans le Sultanat d'Oman que, dans le
cadre des démarches de facilitation de leur
retour à leurs lieux de résidence en dehors du
Sultanat, des mesures ont été prises. Selon un
communiqué de l'ambassade algérienne, ces
dispositions visent à faciliter le déplacement
via le poste-frontière terrestre reliant le Sulta-
nat d'Oman et le Royaume d'Arabie saoudite
(poste-frontalier Rub al-Khali).Les services de
l'ambassade ont affirmé qu'ils travaillent en
coordination continue avec l'ambassade d'Al-
gérie à Ryadh pour faciliter les procédures de
passage pour ceux qui le souhaitent, en
accompagnant les demandes d'obtention de
permis de transit terrestre.

L'ambassade a également confirmé que la
priorité dans ces procédures sera donnée aux
citoyens visiteurs bloqués (titulaires d'un visa
touristique), puis aux autres membres de la
communauté souhaitant partir par voie ter-
restre.Les citoyens souhaitant bénéficier de ces
dispositions sont priés d'envoyer leurs
demandes par e-mail à l'adresse dédiée aux
services consulaires, en mentionnant impérati-
vement leur numéro de téléphone portable
pour la communication, et en joignant les
documents suivants : une copie claire et numé-
risée du passeport algérien valide, pour les visi-
teurs une copie du visa d'entrée au Sultanat, et
pour les résidents, une copie de la carte de rési-
dent. Ceci via l'adresse e-mail mct.consulai-
re@gmail.com. L'ambassade d'Algérie à Masca-
te a précisé que ses services contacteront les
personnes concernées dès que les arrange-
ments nécessaires avec les autorités compé-
tentes seront finalisés, y compris la coordina-
tion de la délivrance des permis de transit et les
arrangements de transport terrestre pour ceux
dont la situation l'exige.L'ambassade s'engage
également à fournir toutes les facilités pos-
sibles pour assurer la sécurité et le bien-être de
ses citoyens.

R.N.

JUSQU’À NOUVEL ORDRE 
Air Algérie martient la
suspension de ses vols

vers le Moyen-Orient
L a compagnie aérienne Air Algérie a annon-

cé, hier, le maintien de la suspension de
tous ses vols à destination et en provenance de
Doha, Beyrouth, Oman et Dubaï, jusqu’à nou-
vel ordre, en raison de la situation actuelle au
Moyen-Orient.

Dans un communiqué, la compagnie préci-
se que « cette décision vise à assurer la sécurité
des passagers et des équipages, en lien avec
l’évolution de la situation dans la région. Air
Algérie a invité ses clients souhaitant obtenir
davantage d’informations à se rapprocher de
ses agences commerciales ou à contacter son
centre d’appel au « 3302 » pour l’Algérie, ou au
« 00213 21 986 363 » pour les appels internatio-
naux. La compagnie a également réaffirmé son
engagement à tenir ses clients de toute mise à
jour ou évolution concernant son programme
de vols vers le Moyen-Orient.

L. Z.

CRASH D'UN AVION DE TRANSPORT MILITAIRE À BOUFARIK 

Deux membres de l'équipage
décédés et quatre autres blessés 

Un avion de transport militaire
s'est écrasé, jeudi après-midi,

après son décollage de la Base
aérienne de Boufarik, avec à son

bord six membres d'équipage,
dont deux sont décédés en

martyrs, alors que les quatre
autres ont été blessés et transférés
en urgence vers l'Hôpital central

de l'Armée, indique un
communiqué du ministère de la

Défense nationale.

" L ors d'un vol planifié, un avion de
transport militaire de type BE
1900 s'est écrasé, l’après-midi

du 5 mars 2026, après son décollage de la
Base aérienne de Boufarik en 1ère Région
militaire, avec à son bord six (06) membres

d'équipage.
L'accident a malheureusement causé le

décès en martyr de deux cadres et la bles-
sure du reste des membres de l'équipage,
lesquels ont été transférés en urgence vers
l'Hôpital central de l'Armée", précise la
même source.

"En cette douloureuse épreuve, Mon-
sieur le général d'Armée Saïd Chengriha,
ministre délégué auprès du ministre de la
Défense nationale, Chef d'état-major de
l'Armée nationale populaire présente, en
son nom et au nom de l'ensemble des per-
sonnels de l'ANP, ses sincères condo-

léances et fait part de sa profonde com-
passion aux familles des chouhada, priant
Allah Le Tout-Puissant de leur prêter force
et courage, et d'accorder Sa Grande Misé-
ricorde aux défunts et un prompt rétablis-
sement aux blessés", ajoute le communi-
qué.

Le général d'Armée a également
«ordonné l'ouverture d'une enquête
approfondie pour élucider les causes et les
circonstances de cet accident. À Allah
nous appartenons et à Lui nous retourne-
rons».

L. Zeggane

L e président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, a présenté
ses condoléances aux familles des

deux victimes décédées dans l’écrase-
ment d’un petit avion militaire survenu à
Boufarik, a indiqué la présidence de la
République dans un communiqué. «À la
suite du tragique incident provoqué par
la chute d’un petit avion de transport mili-
taire dans la première Région militaire, le
président de la République, Abdelmadjid
Tebboune, commandant en chef des
forces armées et ministre de la Défense
nationale, présente ses condoléances sin-
cères et sa sympathie aux familles des
deux cadres tombés en martyrs, implo-
rant Dieu le Très-Haut de les couvrir de
Son pardon et de Sa vaste miséricorde en
ces jours bénis, et d’inspirer à leurs
proches patience et réconfort, tout en
priant pour le prompt rétablissement des
survivants. «À Dieu nous appartenons et à
Lui nous retournons », a écrit la présiden-
ce. Les citoyens n’ont également pas
manqué d’interagir sur les réseaux

sociaux à la suite de cette tragique nou-
velle, exprimant leur profonde tristesse et
leur solidarité envers les familles des vic-
times. De son côté, le général d'Armée
Saïd Chengriha, ministre délégué auprès
du ministre de la Défense nationale, chef
d'état-major de l'Armée nationale popu-
laire a ordonné l’ouverture d’une enquête
sur les causes et les circonstances de cet
accident.

Il a, également, adressé ses condo-
léances, en son nom et au nom des per-
sonnels de l’armée nationale, aux familles
des deux martyrs du devoir. Par ailleurs, le
général s’est rendu hier, à l’hôpital central
de l’armée à Aïn Naâdja afin de s’enquérir
de l’état de santé des quatre blessés de
l’accident. Lors de sa visite, le général
d’armée a pris connaissance de l’état de
santé des blessés et du niveau de prise en
charge médicale qui leur est assuré. Il a
également apporté son soutien moral aux
blessés et à leurs familles, leur souhaitant
un prompt rétablissement.

L. Z.

Nasri et Boughali
présentent leurs
condoléances aux
familles des deux
cadres martyrs
L e président du Conseil de la nation, M.

Azouz Nasri, et le président de l’Assem-
blée populaire nationale (APN), M. Brahim
Boughali, ont présenté leurs sincères condo-
léances aux familles des deux cadres décé-
dés en martyrs à la suite du crash d’un petit
avion de transport militaire, survenu à la
base aérienne de Boufarik, relevant de la
1ère Région militaire. Dans un message
publié sur sa page officielle sur les réseaux
sociaux, M. Nasri a écrit « c’est avec une pro-
fonde tristesse et une grande affliction que
nous avons appris la nouvelle du crash d’un
avion relevant de l’Armée nationale popu-
laire (ANP), ayant entraîné la mort de deux
cadres, martyrs du devoir national. Qu’Allah
accorde Sa sainte miséricorde aux deux
défunts, les accueille en Son vaste paradis et
accorde à leurs proches patience et récon-
fort, de même que nous souhaitons un
prompt rétablissement aux blessés ». De
son côté, M. Boughali a également adressé
ses condoléances aux familles des deux
défunts. Dans un message diffusé sur ses
comptes officiels, il a écrit : « Mes sincères
condoléances aux familles des deux martyrs
tombés suite au crash d’un avion de trans-
port militaire survenu à la base de Boufarik.
Nous implorons Allah de les entourer de Sa
sainte miséricorde, de les accueillir dans Son
vaste paradis, et d’accorder un prompt réta-
blissement aux blessés. En cette douloureu-
se épreuve, nos pensées vont à leurs
familles ainsi qu’à l’ensemble des membres
de l’Armée nationale populaire. À Allah
nous appartenons et à Lui nous retour-
nons».    L. Z.

A près avoir suspendu les ser-
vices consulaires en présen-
tiel, en raison de la dégrada-

tion de la situation sécuritaire, l’am-
bassade de l’Algérie au Qatar
annonce une reprise partielle de
l’activité. Voici les prestations qui
seront assurées. Dimanche dernier,
soit au lendemain du début des
attaques américano-israéliennes
sur l’Iran et la riposte iranienne qui
touche les pays du Golfe, l’ambas-
sade d’Algérie à Doha a suspendu
les services consulaires au niveau
de son siège.  La représentation
diplomatique algérienne a précisé
que les services consulaires sont

suspendus uniquement en présen-
tiel, conformément aux instructions
des autorités qataries et à l’instar de
toutes les ambassades de la zone
diplomatique. Malgré cette mesure,
l’ambassade algérienne a assuré
que tous les canaux de communi-
cation restent ouverts aux
membres de la communauté natio-
nale.  Dans un nouveau communi-
qué rendu  jeudi 5 mars, la même
représentation annonce la reprise
des services consulaires en présen-
tiel à compter de demain, précisant
que ce ne sont pas toutes les pres-
tations qui y seront assurées. En
effet, en raison de la  situation sécu-

ritaire actuelle au Moyen-Orient et
«soucieuse de la sécurité des
citoyens et des résidents», l’ambas-
sade invite les membres de la com-
munauté algérienne « à se présen-
ter à son siège uniquement pour les
cas urgents». Les prestations jugées
urgentes et qui seront assurées au
niveau des services de l’ambassade
algérienne à Doha sont, entre
autres, la remise des passeports
prêts à la délivrance et d’autres
prestations dont le caractère
urgent est confirmé. L’ambassade
assure qu’elle continuera à suivre
l’évolution de la situation et à tenir
les membres de la communauté

informés de toute nouvelle instruc-
tion émise par les autorités compé-
tentes.

L’AMBASSADE MET EN GARDE
CONTRE LES RUMEURS

À ce propos, la représentation
diplomatique algérienne invite,
dans une autre communication
publiée le même jour, les membres
de la diaspora algérienne à faire
preuve de vigilance quant aux
fausses informations qui circulent
sur les réseaux sociaux. Dans le
contexte sécuritaire actuel, les
citoyens sont en effet appelés à «
ne pas prêter attention aux

rumeurs et aux informations non
confirmées qui circulent sur cer-
tains réseaux sociaux et qui ne pro-
viennent pas de sources officielles
fiables ».

Les membres de la communau-
té doivent se tenir informés unique-
ment via les canaux officiels, afin
d’éviter toute confusion, désinfor-
mation ou inquiétude injustifiée.
L’ambassade algérienne à Doha
reste joignable via son adresse
émail : info@enshuigdoha.com.qa,
par téléphone aux numéros 00974 /
44835880 / 44838729 ou par fax :
00974 / 44836923 / 44836072.

Ania N. 

AMBASSADE D’ALGÉRIE AU QATAR

Reprise des services consulaires en présentiel 

Le président Tebboune
présente ses condoléances 
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HATPLC
Mousserati
préside la
réunion de la
commission
multisectorielle

La présidente de la Haute autori-
té de transparence, de préven-

tion et de lutte contre la corruption
(HATPLC), Salima Mousserati, a pré-
sidé une réunion de la commission
multisectorielle supervisée par la
Haute autorité, chargée du suivi de
la participation de l’Algérie aux ses-
sions et conférences internatio-
nales ainsi que de la mise en œuvre
des conventions internationales et
régionales en matière de préven-
tion de la corruption. Selon un
communiqué de cette instance, la
rencontre s’est déroulée en présen-
ce de représentants des ministères
des Affaires étrangères, de la Com-
munauté nationale à l’étranger et
des Affaires africaines, de l’Inté-
rieur, des Collectivités locales, et
des Transports et de la Justice, ainsi
que de l’Office central de répres-
sion de la corruption, de la Cellule
de traitement du renseignement
financier, de la Direction générale
de la Sûreté nationale, du Com-
mandement de la Gendarmerie
nationale, de la Direction générale
des Douanes et de la Direction
générale des Impôts. L’ordre du
jour a été consacré à « l’évaluation
de la participation de la délégation
algérienne à la Conférence des
Etats parties à la Convention des
Nations unies contre la corruption,
tenue récemment au Qatar », ainsi
qu’à « l’examen du modèle de pro-
jet de questionnaire d’auto-évalua-
tion transmis par l’Office des
Nations unies contre la drogue et
le crime, et de sa conformité avec
les éléments contenus dans la réso-
lution 02/11 adoptée lors de la
Conférence des Etats parties tenue
récemment au Qatar », ajoute le
communiqué. Il a été « convenu
d’entamer la coordination des
réponses dès l’adoption de la ver-
sion finale du modèle de question-
naire, afin de garantir une contri-
bution précise et conforme aux
engagements internationaux ». La
réunion a également approuvé « la
formation d’un groupe de travail
restreint chargé d’évaluer l’état
d’avancement de la mise en œuvre
des recommandations issues de la
première phase d’examen de la
Convention, et de préparer métho-
diquement le mécanisme d’exa-
men de la mise en œuvre de la
Convention dans sa deuxième
phase, qui entrera en vigueur en
2027 ».

A. N. 

RÉALISATION DES MÉGAPROJETS DE LA ROUTE TRANSSAHARIENNE, LA LIGNE MINIÈRE 
EST ET LA  MINE D’OUED AMIZOUR

Le Président montre la voie 
Le président de la

République,  Abdelmadjid
Tebboune, a présidé,
jeudi, une réunion de

travail consacrée à l'état
d'avancement des

mégaprojets de la ligne
minière Est, de la mine de
phosphate et ses unités et
du projet d'extraction de

zinc à Oued Amizour,
avant le lancement de leur

exploitation effective fin
mars courant. 

La réunion a également
porté sur le projet de la
route transsaharienne et

la ligne ferroviaire Alger-
Tamanrasset.  En ce qui concer-
ne la ligne minière-est, il est
important de rappeler que cet
axe ferroviaire constitue un lien
vital entre les mines du Sud-Est
du pays. S’étendant d’Annaba,
au nord, vers les gisements de
Djebel El Onk et de Blad El
Hadba, au sud, sur un linéaire
de 422 kilomètres, il traverse
les territoires de cinq wilayas
regroupant une population de
plus d’un million d’habitants.
Ce corridor stratégique connaît
actuellement d’importants tra-
vaux de modernisation, de
dédoublement et de rectifica-
tion du tracé, visant à accroître
sa vitesse d’exploitation et sa
capacité de transport. Après
l’achèvement des travaux sur le
tronçon sud reliant Djebel El
Onk à Oued Kebrit sur une dis-

tance de 152 kilomètres, ainsi
que la finalisation du raccorde-
ment de Blad El Hadba sur 23
kilomètres, les chantiers se
poursuivent sur ce même seg-
ment avec la réalisation du
contournement ferroviaire à
double voie de Tébessa et
Tinoukla, sur un linéaire de 43
kilomètres. Parallèlement, les
travaux avancent à un rythme
soutenu sur le tronçon Anna-
ba–Bouchegouf, long de 54
kilomètres, ainsi que sur la sec-

tion Drea–Oued Kebrit, s’éten-
dant sur 30 kilomètres. En
revanche, les opérations de
modernisation, de dédouble-
ment et de correction du tracé
se poursuivent toujours sur le
tronçon central reliant Bouche-
gouf à Drea, sur une distance
de 121 kilomètres.

S’agissant de la mine de
Zinc-Plomb de  Oued Amizour
(Tala Hamza), située dans la
wilaya de Béjaïa, considère
comme un projet stratégique

majeur en Algérie, recèle des
réserves exploitables  estimées
à 34 millions de tonnes, avec
une production annuelle visée
de 170 000 tonnes de concen-
tré de zinc.  Le projet est déve-
loppé en joint-venture avec la
compagnie australienne Terra-
min (Western Mediterranean
Zinc - WMZ). Il s'agit d'un projet
structurant qui devrait générer
environ 700 emplois directs et
plus de 4 000 emplois indirects.

Ania N. 

SAÏD SAYOUD EN ITALIE

Renforcement du partenariat  algéro-italien
Les moyens de renforcer la coopéra-

tion entre l'Algérie et l'Italie, notam-
ment dans les domaines liés à la

sécurité et à la coordination entre les ins-
tances compétentes dans les deux pays,
ont été examinés lors d'une séance de
travail qui a réuni le ministre de l'Inté-
rieur, des Collectivités locales et des
Transports, Saïd Sayoud, et le ministre
italien de l'Intérieur, Matteo Piantedosi, à
l’occasion d’une visite de travail en Italie
de Saïd Sayoud en Italie, chargé par le
président, Abdelmadjid Tebboune. Dans
un communiqué, publié jeudi, le minis-
tère a indiqué que le ministre de l'Inté-
rieur, des Collectivités locales et des
Transports est accompagné du Directeur
général de la Sûreté nationale (DGSN),
Ali Badaoui, et d'une importante déléga-
tion. Cette visite, entamée à l'invitation
du ministre italien de l'Intérieur, "s'inscrit
dans le cadre du renforcement du parte-
nariat algéro-italien et du développe-
ment des mécanismes de coordination
et de coopération dans les domaines
sécuritaire et technique d'intérêt com-
mun", précise la même source. Les entre-
tiens ont porté sur "plusieurs axes d'inté-
rêt commun, dont les moyens de bénéfi-
cier de l'expérience italienne en matière
de lutte contre la cybercriminalité, le
renforcement de la coordination pour
faire face au phénomène de la migration
clandestine, l'intensification de la coopé-
ration policière et l'échange d'expertises
entre les organes sécuritaires des deux
pays", ajoute le communiqué. Les entre-
tiens ont également porté sur "les
moyens de renforcer la coopération
dans le domaine de la Protection civile,
notamment à travers l'organisation de

cycles de formation et l'échange d'ex-
pertises en matière de prévention et de
lutte contre les feux de forêt, en vue de
contribuer au développement des capa-
cités d'intervention et de réponse aux
différents risques", conclut la même
source. Pour rappel, il y a un peu plus
d’un mois, le président Tebboune, a reçu
un appel téléphonique de la présidente
du Conseil des ministres de la Répu-
blique italienne, Mme Giorgia Meloni, au
cours duquel ils avaient évoqué la
coopération bilatérale entre l'Algérie et
l'Italie, ainsi que le Sommet euro-africain
qui s’est ouvert le 13 février, à Addis-
Abeba (Ethiopie), avec la participation
du Premier ministre, Sifi Ghrieb, repré-
sentant le président Tebboune. Ce som-
met, qui en était à sa deuxième édition,
après celle organisée à Rome en 2024.
coïncidait avec le 39e Sommet des chefs
d'État et de Gouvernement de l'Union
africaine (UA).  Au cours de leur échange,
ils ont également abordé la lutte contre
la migration irrégulière et la visite de la
présidente du Conseil des ministres de la
République italienne, prévue en Algérie
après le mois de Ramadhan, laquelle
constituera une opportunité pour la
création de la Chambre de commerce
algéro-italienne, proposée par Mme
Giorgia Meloni. Les relations algéro-ita-
liennes sont marquées par d’intenses
échanges qui touchent principalement
le secteur de l’énergie. Ces jours-ci, le
Centre de développement des énergies
renouvelables (CDER) a participé, aux
côtés de plusieurs entreprises écono-
miques représentant différentes filières
liées aux énergies renouvelables en
Algérie, au Salon international de la tran-

sition énergétique "Key – The Energy
Transition Expo" (4-6 mars), organisé à
Rimini en Italie. L’agriculture, également,
constitue un centre d’intérêt important
dans les relations bilatérales. Le Salon
international de la transition énergé-
tique est considéré comme l’un des prin-
cipaux événements européens spéciali-
sés dans la transformation énergétique
et les technologies propres. Dernière-
ment, une délégation de l’Université de
Tuscia (Italie) s’est rendue dans la wilaya
de Sidi Bel-Abbès, afin de concrétiser le
projet de création du Centre " Enrico
Mattei " des technologies agricoles, dont
l'ouverture est prévue dans la wilaya,
ainsi que pour renforcer l’accord de
jumelage et de coopération avec l’Uni-
versité Djillali Liabès. 

M’hamed Rebah
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ÉDUCATION NATIONALE
Coup d’envoi demain des

compositions du  2e trimestre
Les élèves des trois  paliers  de l’enseignement entament à partir de demain les

compositions du deuxième trimestre de l’année scolaire 2025/2026. Les
épreuves qui se déroulent tout au long de la semaine, seront organisées dans un
créneau horaire spécifique, au sein des établissements scolaires, et concernent les
différentes matières enseignées.  L'objectif de ces examens est de permettre aux
enseignants d'évaluer avec précision les acquis des élèves, d'identifier leurs points
forts et leurs faiblesses, et de prendre les mesures pédagogiques nécessaires avant
de passer aux étapes suivantes du programme scolaire.  Ces examens s'inscrivent
dans le cadre des efforts déployés par la communauté éducative pour renforcer l'ap-
prentissage des élèves et assurer un suivi continu de leur niveau scolaire tout au
long de l'année. Les résultats des examens devraient être annoncés après la correc-
tion des épreuves, qui devrait se terminer à la fin de la semaine prochaine.

A. N. 

CONSEILLER CHARGÉ DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES
Le président de la République nomme 

Kourtel Farid 
Le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, a nommé, jeudi, Kourtel Farid,

conseiller auprès du président de la République, chargé des affaires économiques, indique
un communiqué de la Présidence de la République."Le président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, a nommé, ce jour, M. Kourtel Farid, conseiller auprès du président de la Répu-
blique, chargé des affaires économiques", lit-on dans le communiqué.



TÉLÉCOMMUNICATIONS
Zerrouki inspecte

à Barcelone le
projet du câble

sous marin
Médusa  

Le ministre de la Poste et des Télécom-
munications, Sid Ali Zerrouki, a visité

jeudi le centre d’atterrissage du câble
sous-marin MEDUSA à Barcelone (Cable
Landing Station), où il a reçu des explica-
tions détaillées de la part des respon-
sables du projet.   Un communiqué du
ministère a expliqué que cette visite
s’inscrit dans le cadre des préparatifs en
cours pour la mise en service du câble
sous-marin, prévue au début de l’année
prochaine, indiquant que le projet revêt
une grande importance pour le renforce-
ment des infrastructures de communica-
tion et de la connexion internationale. Le
centre d’atterrissage du câble sous-marin
joue un rôle stratégique dans le système
des communications, car il constitue une
passerelle reliant l’Algérie à l’Europe,
contribuant à augmenter la capacité
Internet et la qualité des communications
internationales, explique le ministère.  Il
permettra également, a-t-il ajouté, la
diversification des routes des câbles
sous-marins, en plus de soutenir le déve-
loppement des services de la 5G et de
renforcer la souveraineté numérique et
les infrastructures technologiques.  Pour
rappel, le projet MEDUSA, dont le
ministre a supervisé le lancement depuis
le port d’Alger en octobre 2025, reliera
l’Algérie par deux points d’atterrissage
situés à Alger et à Ghardaïa, ce qui renfor-
cera la capacité Internet et assurera la
connexion internationale de l’Algérie.

A. N. 

MARCHÉS PUBLICS EN ALGÉRIE
Lancement d'une

plateforme
électronique pour

renforcer la
transparence

Le ministère des Finances a publié un
arrêté définissant le contenu et les

modalités de gestion de la plateforme
électronique des marchés publics. Selon
l'arrêté, le ministère des Finances assure
la gestion du contenu de la plateforme,
en tant que gestionnaire fonctionnel du
système. La plateforme électronique per-
met aux opérateurs économiques de
télécharger gratuitement les documents
d'appel d'offres et garantit la sécurité et
la confidentialité des documents échan-
gés par voie électronique. Le lancement
de cette plateforme s'inscrit dans le cadre
des efforts du gouvernement algérien
pour renforcer la transparence et l'effica-
cité dans la gestion des marchés publics.
La plateforme électronique comprend un
ensemble de documents et d'informa-
tions, notamment les appels d'offres, les
décisions relatives aux marchés publics et
les informations sur les établissements
publics. L'objectif de cette plateforme est
de faciliter l'accès aux informations liées
aux marchés publics, de renforcer la
transparence et la responsabilité dans la
gestion des finances publiques.

Cet arrêté intervient dans le cadre de
la mise en œuvre des réformes lancées
par le gouvernement algérien pour amé-
liorer la gestion des marchés publics et
promouvoir l'environnement des affaires
dans le pays. La plateforme électronique
des marchés publics constitue un outil
important pour renforcer la transparence
et l'efficacité dans la gestion des finances
publiques et faciliter l'accès aux informa-
tions liées aux marchés publics.

A. N. 

L’ALGÉRIE PARTICIPE AU SALON INTERNATIONAL DE LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE À RIMINI

Le savoir faire algérien mis
en avant

Le Centre de
développement des

énergies renouvelables
(CDER) a participé, aux

côtés de plusieurs
entreprises économiques

représentant différentes
filières liées aux énergies
renouvelables en Algérie,
au Salon international de
la transition énergétique

(Key – The Energy
Transition Expo), organisé

à Rimini en Italie.  

Àl’occasion de sa participa-
tion, le CDER a présenté «
un aperçu de ses diffé-

rents produits de recherche et
des projets de filiales écono-
miques de développement,
notamment ceux liés à l’énergie
solaire photovoltaïque », tout en
mettant en avant la maîtrise des
chercheurs et ingénieurs algé-
riens dans le développement de
systèmes et d’applications
modernes pour la réalisation de
projets de qualité répondant à
des normes technologiques
concurrentielles à l’échelle inter-

nationale ». Au niveau du
pavillon algérien, ont été expo-
sés les systèmes de contrôle de
qualité développés par le CDER à
travers ses plateformes techno-
logiques, «notamment ceux liés
à la plateforme d’essais de l’éner-
gie solaire, à l’étalonnage des
instruments de mesure du
rayonnement solaire, ainsi
qu’aux tests de qualité et d’effi-
cacité des chauffe-eau solaires,
lesquels ont suscité l’intérêt

d’entreprises étrangères et de
bureaux d’études souhaitant
améliorer la conception des cen-
trales solaires à travers des
mesures précises et fiables ».
L’exposition a constitué une
opportunité pour les entreprises
et sociétés algériennes de parti-
ciper à des réunions d’affaires
bilatérales avec leurs homo-
logues étrangers afin d’explorer
les opportunités de coopération
et d’échanger des expériences,

notamment dans les domaines
des énergies renouvelables et de
l’efficacité énergétique. Le Salon
international de la transition
énergétique est considéré
comme l’un des principaux évé-
nements européens spécialisés
dans la transformation énergé-
tique et les technologies
propres.  Il connaît une large par-
ticipation d’entreprises, de
sociétés, de chercheurs et d’in-
vestisseurs venus présenter les
dernières solutions et innova-
tions visant à soutenir la décar-
bonation et le développement
des énergies renouvelables. Cet
événement annuel couvre plu-
sieurs domaines de l’écosystème
de la transition énergétique,
notamment l’énergie solaire et
l’énergie éolienne, le stockage
de l’énergie, l’efficacité énergé-
tique, la mobilité électrique,
ainsi que les solutions de villes
intelligentes. Il comprend égale-
ment des conférences et des
rencontres professionnelles des-
tinées à renforcer l’échange
d’expertises et à établir de nou-
veaux partenariats, en sus
d'aborder les principaux défis et
opportunités liés à l’avenir de
l’énergie à l’échelle internationa-
le.

Ania N. 
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NESDA LANCE « ONLINE CDE » :

Une plateforme numérique de formation
à distance en entrepreneuriat

L'agence nationale d’appui et de déve-
loppement de l'entrepreneuriat
(NESDA) a lancé une plateforme

numérique de formation à distance dans le
domaine de l’entrepreneuriat, baptisée
«Online CDE». Cette initiative a été présentée
à l’occasion de la participation de l’agence
au 3ème Forum national de l’emploi et de
l’entrepreneuriat, qui s’est tenu à l’École
supérieure d’hôtellerie et de restauration à
Alger, organisé par le Conseil supérieur de la
jeunesse. Selon un communiqué de l’agen-
ce, « l’objectif de cette plateforme est de ren-
forcer les compétences des porteurs de pro-
jets et de promouvoir la culture entrepre-
neuriale, dans le cadre de la stratégie de
l’agence visant à généraliser cette culture et

à développer les mécanismes d’accompa-
gnement pour les porteurs de projets dans
les wilayas disposant d’un centre de déve-
loppement de l’entrepreneuriat en présen-
tiel ». À noter que la plateforme s’adresse
également aux Algériens résidant à l’étran-
ger, aux fonctionnaires et salariés souhaitant
créer leur propre entreprise, ainsi qu’aux
professionnels indépendants et aux per-
sonnes en situation de handicap. Cette pla-
teforme constitue un espace numérique
complet visant à accompagner les porteurs
d’idées depuis la phase conceptuelle jusqu’à
la concrétisation d’un projet finançable, à
travers un parcours de formation de 30
heures. S’exprimant à cette occasion, le
Directeur général de l’agence, Bilal Achacha,

a déclaré que « le lancement de la platefor-
me « Online CDE » constitue une étape
majeure dans la numérisation des services
de l’agence et le renforcement des méca-
nismes d’accompagnement à distance ». Il a
ajouté que « l’objectif de cette initiative
est de permettre aux jeunes et aux porteurs
de projets d’acquérir les compétences et
outils nécessaires pour créer des entreprises
durables et performantes, contribuant ainsi à
la création de richesses, d’emplois et au sou-
tien de l’économie nationale ». L’agence a
invité, dans ce cadre, toutes les personnes
intéressées par ce programme à s’inscrire via
le site web de la plateforme.

L. Zeggane 

Une convention de coopé-
ration a été signée, jeudi à
Alger, entre l'Agence algé-

rienne de promotion de l'inves-
tissement (AAPI) et la Haute auto-
rité de transparence, de préven-
tion et de lutte contre la corrup-
tion (HATPLC), visant à renforcer
la coordination entre les deux
parties afin d'ancrer les principes
de transparence et d'intégrité
dans le domaine de l'investisse-
ment et de contribuer ainsi à la
consolidation de la confiance
entre l'administration et les
investisseurs.La convention a été
signée par le Directeur général
de l'AAPI, M. Omar Rekkache, et
la présidente de la HATPLC, Mme
Salima Mousserati, en marge
d'une Journée d'information
organisée par les deux instances
autour des mécanismes de mise
en œuvre de la Stratégie nationa-
le de transparence, de préven-
tion et de lutte contre la corrup-
tion dans le domaine de l'inves-
tissement, en présence de repré-
sentants d'institutions, d'admi-

nistrations publiques et d'organi-
sations patronales.Cette coopé-
ration vise à mettre en place un
cadre structuré et durable à
même de renforcer la coordina-
tion en matière de transparence,
d'intégrité et de redevabilité
dans l'écosystème de l'investisse-
ment, tout en soutenant les
mécanismes de prévention de la
corruption conformément aux
normes de bonne
gouvernance.La convention pré-
voit aussi l'échange d'expertises
entre les deux parties, le dévelop-
pement d'outils de suivi et d'éva-
luation et la consécration d'un
modèle de coopération institu-
tionnelle contribuant à améliorer
l'efficacité des politiques
publiques dans le domaine de la
transparence et de la lutte contre
la corruption, selon les explica-
tions fournies lors de l'événe-
ment.En vertu de cette conven-
tion, la HATPLC accompagnera
également l'AAPI dans la mise en
œuvre des normes de conformité
et l'application des indicateurs

d'évaluation adoptés, ce qui
contribuera à promouvoir la cul-
ture de l'intégrité et à élargir le
champ des mécanismes de pré-
vention au sein des établisse-
ments publics à portée écono-
mique et stratégique. À cette
occasion, M. Rekkache a indiqué
que cette coopération intervient
dans la mesure où "l'amélioration
du climat d'investissement passe
par l'ancrage de la culture de l'in-
tégrité et la moralisation de la
pratique administrative", souli-
gnant que "la transparence dans
les procédures, la clarté des cri-
tères et l'égalité de traitement
entre les investisseurs consti-
tuent des éléments essentiels
pour instaurer la confiance, ren-
forcer la crédibilité de l'adminis-
tration et améliorer le climat d'in-
vestissement".Dans ce cadre, il a
rappelé que le président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune, a fait de l'améliora-
tion du climat des affaires l'une
des priorités de son programme
de réformes, à travers le renforce-

ment de la confiance des inves-
tisseurs grâce à des garanties ins-
titutionnelles, dont la création de
la Haute commission nationale
des recours liés à l'investissement
et l'adoption de la plateforme
numérique de l'investisseur
comme mécanisme transparent
pour le traitement des demandes
de foncier économique, qui
constituait auparavant une sour-
ce de spéculation.Il a également
évoqué les mécanismes numé-
riques adoptés par l'Agence pour
l'étude des projets via son site
électronique, garantissant l'oc-
troi de la priorité aux projets les
plus viables, notamment la bour-
se de partenariat, l'espace d'ex-
pression des intentions, l'espace
de dépôt des requêtes et l'espace
de signalement des infractions,
soulignant que le développe-
ment de la numérisation se pour-
suit de même que le renforce-
ment du suivi des procédures
afin de garantir l'égalité des
chances entre les investisseurs.

R.E

TRANSPARENCE ET INTÉGRITÉ DANS LE DOMAINE DE L'INVESTISSEMENT 
L'AAPI et la HATPLC signent une convention de coopératon 
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AÏD EL-FITR 2026 

Services publics et sécurité
renforcés à Alger

Le ministre et wali
de la wilaya

d’Alger, Mohamed
Abdennour Rabhi,

a présidé jeudi
matin une réunion
consacrée au suivi
des préparatifs en
vue de l’Aïd el-Fitr
1447H / 2026. 

L’objectif principal est
d’assurer le bon dérou-
lement des services

publics et le confort des
citoyens durant cette fête reli-
gieuse majeure. Au cours de la
réunion, le ministre a été informé
des différentes opérations en
cours, incluant le plan global
visant à garantir la fluidité des
services publics. Concernant les
cimetières, le directeur de l’éta-
blissement de gestion des funé-
railles et cimetières a présenté
les interventions prévues pour
l’aménagement intérieur et exté-
rieur des sites. Le ministre a insis-
té sur la nécessité d’intensifier les
efforts, de procéder à des opéra-
tions de fleurissement et de net-
toyage afin d’accueillir les visi-
teurs dans des conditions opti-
males. Pour les mosquées, il a été
rappelé de poursuivre les tra-
vaux de préparation intérieure et
extérieure, tout en les embellis-
sant par un éclairage artistique.
Des instructions ont été données
aux walis délégués pour coor-
donner avec les maires afin que
toutes les mosquées soient
prêtes à accueillir les fidèles. En

ce qui concerne l’approvisionne-
ment des marchés en produits
de grande consommation, le
directeur du commerce a pré-
senté un plan de travail pré-
voyant un système de rotation
impliquant 4 560 commerçants,
dont 627 boulangeries et 1 873
marchands de fruits, légumes et
produits alimentaires, ainsi que
d’autres activités commerciales
essentielles. Dans le secteur de la
santé, un programme a été mis
en place pour assurer la continui-
té du service dans les établisse-
ments de santé, avec un suivi des
visites. 59 pharmacies de garde
seront mobilisées pour garantir
la disponibilité des services de
santé aux citoyens. Le secteur
des transports sera renforcé avec
189 lignes de transport urbain
exploitées par l’entreprise
ETUSA, mobilisant 300 bus, en
plus d’un plan spécial pour facili-

ter le déplacement des citoyens
vers la Grande Mosquée d’Alger
et les cimetières. Les horaires des
différents modes de transport, y
compris le métro, le tramway, les
trains et les téléphériques, seront
prolongés. Les stations de bus et
taxis bénéficieront également
d’une organisation renforcée.
Concernant la propreté urbaine,
un programme unifié supervise-
ra la collecte des déchets ména-
gers par les entreprises
publiques locales Natcom et
Extranet, avec un renforcement
des moyens humains et maté-
riels, et des interventions immé-
diates prévues en cas de défi-
ciences. Pour l’approvisionne-
ment en eau potable, le même
dispositif utilisé pendant le
Ramadhan sera maintenu tout
au long de l’Aïd. Les services pos-
taux augmenteront également
les liquidités disponibles dans les

distributeurs automatiques et
bureaux de poste pour répondre
à la demande accrue. La Protec-
tion civile appliquera un système
de garde spéciale pour intervenir
rapidement en cas de besoin.
Enfin, le ministre a donné des
directives pour un programme
culturel, récréatif et sportif riche
et diversifié dans toute la ville,
couvrant les places publiques,
espaces verts, parcs et salles
d’exposition, coïncidant avec le
début des vacances scolaires de
printemps. En conclusion, le
ministre Mohamed Abdelnour
Rabhi a souligné l’importance de
prendre toutes les mesures
nécessaires pour garantir la réus-
site des préparatifs et permettre
aux citoyens de célébrer l’Aïd el-
Fitr dans un climat sûr et
agréable.

M.Seghilani 

Le secrétaire général du ministère de la
Santé,  Mohamed Talhi, a reçu jeudi  une
délégation du syndicat indépendant des

biologistes de la santé publique, conduite par
le Dr Boudjellal Youssef, en présence des
membres de la commission centrale chargée
du dialogue avec les partenaires sociaux.
Selon un communiqué du ministère,  cette
rencontre s'inscrit dans le cadre des orienta-
tions du ministre de la Santé, le Pr Mohamed
Seddik Aït Messaoudène, visant à poursuivre
les consultations avec les différents parte-
naires sociaux du secteur.   Lors de cette
réunion, les participants ont abordé plusieurs
préoccupations professionnelles liées aux
biologistes de la santé publique, notamment

l'amélioration des conditions de travail et la
création d'un environnement professionnel
propice permettant à ce corps  de remplir ses
fonctions dans les meilleures conditions. Les
discussions ont également porté sur le statut
particulier et les régimes indemnitaires du
secteur, ainsi que sur les différents problèmes
professionnels rencontrés par les biologistes
sur le terrain.  Le secrétaire général a souligné
l'importance accordée par le ministre de la
Santé à l'amélioration des performances des
professionnels de la santé et à la création de
conditions de travail adéquates, ce qui aura
un impact direct et positif sur la qualité des
soins aux patients et sur la performance du
système de santé dans son ensemble. Il a éga-

lement insisté sur le fait que tous les tra-
vailleurs du secteur de la santé, tout corps
confondu, bénéficient de la même importan-
ce auprès de l'administration centrale.  Talhi a
assuré que toutes les préoccupations des pro-
fessionnels de la santé, notamment celles des
biologistes, seront prises en compte par la
commission centrale chargée par le ministre
d'étudier les revendications des partenaires
sociaux. En conclusion, il a appelé à la mobili-
sation de tous les acteurs du secteur pour
atteindre un objectif commun : servir le
patient et améliorer la qualité des soins de
santé.

Ania N.

RENCONTRE ENTRE LE MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET LES BIOLOGISTES DU SECTEUR

Vers une amélioration des conditions
de travail

CRASH D'UN AVION DE TRANSPORT
MILITAIRE 

Chengriha rend
visite aux blessés 
Le ministre délégué auprès du ministre de

la Défense nationale, Chef d'Etat-Major de
l'Armée nationale populaire, le général d'Ar-
mée Saïd Chengriha, a rendu visite, hier, aux
blessés suite au crash d'un petit avion de
transport militaire jeudi sur la Base aérienne
de Boufarik, en 1ère Région militaire (RM),
indique un communiqué du ministère de la
Défense nationale (MDN)."Suite au doulou-
reux accident qui a conduit au crash d'un
petit avion de transport militaire de type (BE
1900), hier 05 mars 2026, juste après son
décollage de la piste de la Base Aérienne de
Boufarik en 1ère Région Militaire, qui a mal-
heureusement causé le décès en martyr de
deux (02) cadres et la blessure du reste des
membres de l'équipage, Monsieur le général
d'Armée Saïd Chengriha, ministre délégué
auprès du Ministre de la Défense nationale
Chef d'État-major de l'Armée nationale
populaire, s'est rendu la matinée du vendredi
06 mars 2026, à l'Hôpital Central de l'Armée
en 1ère Région militaire, afin de s'enquérir de
l'état de santé des blessés, et de leur apporter
à eux et à leurs familles un soutien moral, en
leur souhaitant un prompt rétablissement",
précise la même source.

R.N.

MDN
Deux personnes

sauvées suite 
au renversement 

de leur embarcation
à Oran

Des unités des garde-côtes relevant du
Commandement des Forces navales ont

procédé jeudi à une opération de sauvetage
en mer de deux personnes, suite au renverse-
ment d'une embarcation pneumatique à Aïn
El-Turck (Oran), indique vendredi un commu-
niqué du ministère de la Défense nationale
(MDN)."Dans le cadre des missions et des
efforts humanitaires des unités des garde-
côtes relevant du Commandement des
Forces navales, visant au sauvetage des vies
humaines en mer, et suite à la réception par
le Centre régional des opérations de sur-
veillance et de sauvetage en Mer
d'Oran/Façade maritime Ouest de la 2ème
Région militaire, hier 05 mars 2026, d'un
appel de détresse signalant le renversement
d'une embarcation pneumatique transpor-
tant trois (03) personnes, à 300 mètres de la
plage Coralès/Aïn El-Turck-Oran, immédiate-
ment, une opération de sauvetage en mer a
été déclenchée", précise la même source.
Cette opération a "impliqué les vedettes de
sauvetage des garde-côtes ainsi que l'hélico-
ptère de recherche et de sauvetage LS-16
relevant de l'Escadron 560 d'hélicoptères de
recherche et de sauvetage. Les rescapés ont
été secourus, puis évacués vers l'Etablisse-
ment public hospitalier Medjber Tami d'Aïn
El-Turck, afin de recevoir les soins néces-
saires", ajoute le communiqué. Cette opéra-
tion s'inscrit dans le cadre "des missions
humanitaires des unités des Garde-côtes du
Commandement des Forces navales, reflé-
tant les efforts déployés et leur engagement
constant à intervenir pour sauver des vies
humaines en mer, quelles que soient les cir-
constances", conclut le communiqué du
MDN.                                                               R.S.
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PLUIES ET INONDATIONS 
La Protection civile multiplie les interventions à travers plusieurs wilayas
Les équipes de la Protection

civile ont enregistré, hier, plu-
sieurs interventions dans dif-

férentes wilayas du pays, à cause
des perturbations météorolo-
giques et des pluies qui ont tou-
ché certaines régions. Dans la
wilaya d’Ouled Djellal, les unités
de la Protection civile ont dégagé
un véhicule immobilisé en bordu-
re du chemin communal n°45, à
proximité de l’oued Djedi. Quatre
personnes se trouvaient à bord du
véhicule. Dans la wilaya de M’sila,

les équipes d’intervention ont
procédé à l’évacuation des eaux
pluviales accumulées au niveau
d’un carrefour situé dans le quar-
tier Laamayer, dans la commune
de M’sila, afin de faciliter la circu-
lation et de prévenir tout risque
pour les usagers de la route. La
wilaya de Chlef a également
connu plusieurs interventions
liées à l’accumulation des eaux de
pluie dans des habitations et sur
la voie publique. Dans la commu-
ne d’Echattia, les services concer-

nés ont pompé l’eau à l’intérieur
d’une maison ainsi que sur la
route au niveau de la zone D3, en
plus d’une habitation de plain-
pied dans la zone 10. Les équipes
sont également intervenues pour
évacuer les eaux du tunnel du
quartier Ben Souna, dans la com-
mune de Chlef. Dans la commune
de Beni Rached, les unités de la
Protection civile ont procédé au
pompage des eaux de pluie dans
six habitations situées dans les
localités d’El Waqayat, Bouhenine

et Ouled Ahmed. À Ouled Fares,
cinq maisons de la zone Khams
Nakhlet ont également été tou-
chées par les infiltrations d’eau.
Les interventions ont aussi
concerné la commune d’Oum
Drou, où les équipes ont évacué
les eaux accumulées sur la voie
publique dans la zone de Touafe-
ria. Par ailleurs, dans la commune
de Tadjena, les secours ont
pompé les eaux pluviales dans
cinq habitations situées au quar-
tier du 5-Juillet, tandis que la com-

mune de Bouzghaïa a enregistré
l’évacuation des eaux dans six
maisons de la localité de la Cité
agricole et du secteur du Pont
Rouge. La Protection civile
demeure en état d’alerte afin de
faire face à toute éventuelle
urgence liée aux conditions
météorologiques, appelant les
citoyens à faire preuve de vigilan-
ce, notamment à proximité des
oueds et dans les zones routières
sujettes à l’accumulation des
eaux.                                L. Zeggane
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AGRESSION AMÉRICANO-SIONISTE CONTRE L’IRAN

La guerre entre dans sa 2ème semaine

UNE CRISE RÉGIONALE EN EXPANSION 
L’ONU alerte sur les conséquences humanitaires

L es Nations unies ont affirmé, lors du
point de presse quotidien du 5 mars
2026 du bureau du porte-parole du

Secrétaire général, que la situation humani-
taire dans la bande de Ghaza demeure extrê-
mement préoccupante. Cette alerte inter-
vient alors que l’escalade régionale se pour-
suit et que ses répercussions se font de plus
en plus sentir sur les territoires palestiniens,
le Liban et d’autres pays du Moyen-Orient.

Le porte-parole de l’ONU, Stéphane Dujar-
ric, a indiqué que les équipes des Nations
unies ont réussi depuis mardi à faire entrer du
carburant et des fournitures essentielles dans
la bande de Ghaza après la réouverture du
point de passage de Kerem Shalom par les
autorités sionistes. Selon les données com-
muniquées, environ 570 000 litres de diesel
ont été introduits dans l’enclave par ce passa-
ge frontalier, tandis que des partenaires
humanitaires ont également reçu d’autres
produits de première nécessité. Cependant,
plusieurs autres points de passage restent
fermés, notamment celui de Rafah, ce qui
limite considérablement l’acheminement de
l’aide humanitaire et entrave aussi la circula-
tion du personnel international vers et depuis
Ghaza. L’ONU a insisté sur le fait qu’un accès
sûr, durable et sans entraves est indispen-
sable pour poursuivre les opérations vitales,
appelant à l’ouverture de davantage de
points de passage afin de faciliter la circula-
tion des biens et des personnes. Les évalua-
tions récentes menées dans les sites de
déplacement interne révèlent par ailleurs des
conditions de vie extrêmement difficiles.
Seuls 11 % des quelque mille sites recensés
disposent d’un éclairage collectif, tandis que
des eaux usées à ciel ouvert ont été obser-
vées dans plus de la moitié des sites évalués.
L’organisation internationale considère ces
indicateurs comme un signal alarmant de la
fragilité des conditions sanitaires dans les
centres d’hébergement. Dans le domaine de
la sécurité, les équipes spécialisées dans le
déminage ont effectué près de 70 évalua-
tions des risques liés aux munitions non
explosées au cours de la semaine écoulée,
dans différentes zones de l’enclave, afin de
faciliter les opérations de déblaiement des
décombres. Sur le plan éducatif, des fourni-

tures scolaires ont été distribuées dans des
dizaines de centres d’apprentissage tempo-
raires à Khan Younès et dans certaines zones
de Rafah, une initiative destinée à soutenir
des dizaines de milliers d’enfants en âge sco-
laire. Malgré ces efforts, les Nations unies sou-
lignent que les besoins humanitaires dépas-
sent largement les capacités actuelles de
réponse. Par ailleurs, l’ONU a indiqué suivre
avec inquiétude la situation en Cisjordanie
occupée, notamment les activités de coloni-
sation et les tensions croissantes susceptibles
d’aggraver davantage la situation sécuritaire
et humanitaire.

LIBAN : INTENSIFICATION DES FRAPPES
ET DÉPLACEMENTS MASSIFS

Concernant le Liban, le porte-parole de
l’ONU a affirmé que le conflit régional s’étend
désormais clairement au territoire libanais.
Des frappes aériennes se poursuivent dans le
sud du pays ainsi que dans la banlieue sud de
Beyrouth, tandis que le Hezbollah annonce
mener des attaques contre des cibles israé-
liennes. Selon le ministère libanais de la
Santé, plus de 70 personnes ont été tuées et
435 blessées depuis le début de cette escala-
de militaire, selon les chiffres disponibles jus-
qu’à la soirée de mercredi. Les ordres d’éva-
cuation émis par Israël pour les zones situées
au sud du fleuve Litani, ainsi que pour des
quartiers entiers de la banlieue sud de Bey-
routh, ont provoqué une vive inquiétude
parmi la population. Le gouvernement liba-
nais indique que plus de 95 000 personnes
ont trouvé refuge dans plus de 440 centres
d’hébergement collectifs, tandis que 49
centres restent encore en mesure d’accueillir
de nouveaux déplacés. L’ONU a également
indiqué que la Force intérimaire des Nations
unies au Liban (FINUL) poursuit ses missions
malgré les échanges intensifs de tirs et l’ob-
servation de mouvements militaires sur le
territoire libanais. Les casques bleus ont
notamment aidé à évacuer des dizaines de
civils, dont des enfants, des personnes âgées
et des personnes en situation de handicap,
vers des zones plus sûres. Interrogé sur les
déclarations du ministre israélien des
Finances Bezalel Smotrich, qui a affirmé que
la banlieue sud de Beyrouth pourrait bientôt

devenir « similaire à Khan Younès », Stéphane
Dujarric a répondu que ce type de discours
suscite une profonde inquiétude. « Ce genre
de propos renforce notre inquiétude pour le
peuple libanais, qui est visé par des attaques
depuis très longtemps. Nous ne pouvons pas
permettre davantage de bombardements
contre les civils ou les infrastructures civiles »,
a-t-il déclaré.

UNE GUERRE QUI S’ÉTEND À L’ÉCHELLE
RÉGIONALE

Les Nations unies ont également averti
que l’escalade des hostilités commence à
affecter un nombre croissant de civils, d’opé-
rations humanitaires et de chaînes d’approvi-
sionnement vitales dans la région, notam-
ment en raison des perturbations de l’espace
aérien et des voies de transport. Le Haut-
Commissariat des Nations unies pour les réfu-
giés a indiqué qu’environ 100 000 personnes
auraient quitté Téhéran au cours des deux
premiers jours suivant les attaques récentes,
selon des estimations locales. Toutefois,
aucune augmentation importante des pas-
sages frontaliers n’a été observée pour le
moment. L’organisation a, par ailleurs, expri-
mé sa préoccupation face à une attaque de
drone ayant visé le territoire de l’Azerbaïdjan,
la qualifiant de violation de la souveraineté
du pays et appelant à éviter toute nouvelle
escalade. Répondant à une question sur cet
incident, le porte-parole de l’ONU a déclaré
que l’organisation était « profondément pré-
occupée » par cette attaque contre le territoi-
re azerbaïdjanais. Selon lui, cet événement
constitue un nouvel exemple de l’extension
du conflit à d’autres États et représente « une
violation flagrante de la souveraineté de
l’Azerbaïdjan ».

Les Nations unies ont enfin réitéré leur
appel au respect du droit international huma-
nitaire, insistant sur la nécessité absolue de
protéger les civils et les infrastructures civiles.
L’organisation estime que la cessation des
combats et l’ouverture de corridors humani-
taires sûrs demeurent la seule voie possible
pour contenir la catastrophe humanitaire qui
s’aggrave à Ghaza, au Liban et dans l’en-
semble de la région.

M. Seghilani

L’agression américano-
sioniste contre l’Iran, prévue

par les agresseurs pour
durer quelques jours, entre

dans sa deuxième semaine
du fait de la riposte

iranienne inattendue, et
rien  n’indique quand est-

ce que l’embrasement, qui
s’est emparé de la région,

s’éteindra. 

H ier, en représailles au mas-
sacre de l’école de Minab,
bombardée dans l’agres-

sion américano-sioniste, (plus de
150 morts et une centaine de bles-
sés, parmi les élèves), l'Iran a
annoncé avoir lancé la 22e vague
de l'opération « Vraie Promesse 4 »,
caractérisée par un tir massif de
missiles Khorramshahr-4, Khaïbar
et Fateh frappant Tel Aviv et des
bases américaines, et a confirmé
que ses cibles avaient été atteintes.
Cette nouvelle génération de mis-
siles iraniens a frappé l'aéroport
Ben Gourion et des sites militaires à
Haïfa, et a détruit des radars
THAAD américains. Les sources ira-
niennes ont fait savoir que des mis-
siles et des drones iraniens avaient
détruit des radars américains. La
télévision d'État iranienne a rap-
porté que la défense aérienne de
l'armée avait détruit des drones de
l’armée sioniste. Conséquence
directe de l’agression américano-
sioniste, la Résistance libanaise a
repris ses  attaques de missiles et
de drones contre des sites de l’en-

tité sioniste qui, pour sa part a mul-
tiplié, impunément, les bombarde-
ments contre le territoire libanais
depuis quinze mois en violation
d’un accord de cessez-le-feu. Hier,
la Résistance libanaise a annoncé
que ses combattants ont ciblé la
caserne de Zar'it par une salve de
missiles, en réponse à l'agression
israélienne qui a visé des dizaines
de villes libanaises, notamment la
banlieue sud de Beyrouth. La Résis-
tance a également ciblé le site nou-
vellement occupé de Balat, dans le
sud du Liban, avec une nuée de
drones d'attaque qui ont eu des
impacts directs. En outre, après
l'avertissement lancé aux habitants
du nord de la Palestine occupée, la
Résistance libanaise a ciblé une
colonie de Sa'sa' par un tir de
roquettes hier matin. D’autres
attaques ont eu lieu dans la même

journée contre des positions mili-
taires de l’entité sioniste. Des
médias sionistes ont rapporté
qu'au moins six soldats sionistes
ont été blessés, dont certains griè-
vement, après le tir d'un missile
antichar sur une unité d'infanterie
près de la frontière libanaise et
d’autres soldats blessés ont été
évacués par hélicoptère. Selon les
médias sionistes, plus de 10 000
personnes ont fui l’entité sioniste,
et les demandes d'indemnisation
sont en hausse, en raison des
frappes iraniennes.

LES CONSÉQUENCES
Les pays où sont implantées

des bases militaires étrangères
dans la région, constatent le péril
majeur qu’elles constituent. C’est,
selon des sources médiatiques, le
cas de Chypre qui craint d’être

entraîné dans le conflit à cause de
la présence des bases britanniques
qui suscitent la colère et une vive
controverse. Les fissures dans le
camp atlantiste sont perçues à tra-
vers la position du gouvernement
espagnol qui a réaffirmé, mercredi,
qu’il n’avait pas modifié sa position
concernant le conflit au Moyen-
Orient ni l’utilisation des bases mili-
taires américaines situées sur son
territoire. Le ministre des Affaires
étrangères, José Manuel Albares, a
démenti avec fermeté les déclara-
tions de la Maison-Blanche selon
lesquelles Madrid aurait accepté
de coopérer avec l’armée américai-
ne, a rapporté Reuters. « Je le nie
catégoriquement.

La position du gouvernement
espagnol sur la guerre au Moyen-
Orient et l’utilisation de nos bases
n’a absolument pas changé », a-t-il
déclaré à la radio espagnole Cade-
na SER. La vice-Première ministre
espagnole Maria Jesus Montero a
enfoncé le clou en déclarant que
les Espagnols ne seraient « pas les
vassaux» d’un autre pays. Quant au
Premier ministre espagnol Pedro
Sanchez, il a répété lors d’une allo-
cution télévisée la position anti-
guerre de Madrid, prévenant que
le conflit risquait de provoquer un
désastre mondial. Autre consé-
quence, les prix du pétrole ont for-
tement augmenté vendredi après-
midi, le Brent atteignant 90 dollars
le baril pour la première fois depuis
avril 2024. D’autre part, selon Reu-
ters, des milliardaires asiatiques
envisagent de transférer leurs
actifs financiers hors de Dubaï. 

M. R.
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LE PREMIER MINISTRE
DE LA RASD 

« Aucun
règlement

de la question
sahraouie sans le
peuple sahraoui »
L e Premier ministre de la République

sahraouie, Bouchraya Hamoudi
Bayoun, a indiqué que le peuple sah-
raoui poursuit sa résistance et sa déter-
mination, cinquante ans après la procla-
mation de son État, le 27 février 1976,
soulignant que tout règlement du
conflit au Sahara occidental ne saurait
être légitime ni durable sans l’approba-
tion du peuple sahraoui à travers l’exer-
cice de son droit inaliénable à l’autodé-
termination.

Dans un entretien accordé au quoti-
dien espagnol El Salto Diario, paru jeudi,
concernant les négociations entre le
Front Polisario et le Maroc, conduites
sous l’égide des États-Unis et des
Nations unies, le responsable sahraoui a
indiqué que le Front Polisario demeure
« ouvert à toute voie diplomatique
sérieuse visant à résoudre le conflit,
pour autant qu’elle repose sur le respect
du droit à l’autodétermination confor-
mément aux décisions des Nations
unies ». Poursuivant, il a souligné que
«toute tentative de contournement de
ce principe ne ferait que prolonger la
durée du conflit et approfondir les ten-
sions dans la région ». Le Premier
ministre sahraoui a également affirmé
que le 50e anniversaire de la proclama-
tion de la République sahraouie «consti-
tue une preuve claire de la capacité du
peuple sahraoui à résister face aux poli-
tiques d’annexion et aux tentatives de
soumission menées par le régime du
Makhzen depuis le début du conflit ».
Selon lui, malgré les difficultés et les
conditions imposées par la situation
politique et sécuritaire, les Sahraouis
ont réussi à construire des institutions
étatiques couvrant plusieurs domaines
essentiels. Il a notamment cité les sec-
teurs de l’éducation, de la diplomatie et
de l’organisation sociale, estimant que
ces réalisations traduisent la volonté du
peuple sahraoui de consolider les fon-
dements de son État et de maintenir ses
structures nationales en dépit des défis.
Dans le même contexte, M. Bayoun a
relevé que toutes les tentatives visant à
imposer des solutions en dehors du
cadre de la légitimité internationale ont
échoué. Ces tentatives, a-t-il expliqué,
ont pris différentes formes au fil des
années, qu’il s’agisse de la pression mili-
taire ou de projets politiques qui ne
reconnaissent pas le droit du peuple
sahraoui à l’autodétermination. Rappe-
lant que l’expérience des dernières
décennies a démontré que toute solu-
tion qui ne repose pas sur la volonté du
peuple sahraoui est vouée à l’échec, le
Premier ministre sahraoui a insisté sur le
fait que le respect du droit international
demeure la seule voie pour mettre fin à
ce conflit qui dure depuis plusieurs
décennies. Évoquant la situation sécuri-
taire sur le terrain, il a également accusé
les autorités marocaines d’avoir intensi-
fié l’utilisation de drones dans le conflit.
Selon lui, ces moyens technologiques
n’auraient pas été utilisés uniquement
contre des objectifs militaires, mais
auraient également visé des civils dans
les zones libérées. Par ailleurs, M.
Bayoun a dénoncé la situation dans les
territoires qu’il qualifie d’occupés, affir-
mant que les Sahraouis y vivent sous
une surveillance sécuritaire stricte et
subissent une répression continue de la
part des autorités marocaines. « La
dignité pour le peuple sahraoui signifie
vivre librement, loin de l’occupation »,
a-t-il soutenu, ajoutant que ces poli-
tiques « ne parviendront pas à briser la
volonté des Sahraouis, qui restent atta-
chés à leur droit légitime à la liberté et à
l’indépendance ». Selon lui, la persévé-
rance du peuple sahraoui constitue
aujourd’hui l’un des principaux facteurs
de la longévité de sa lutte politique et
diplomatique pour l’autodétermina-
tion.

M. S.
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Intensification des frappes sionistes et
nouvelles violations du cessez-le-feu

LIBAN 

102 morts et plus de 600 blessés dans
l’escalade des bombardements sionistes

FERMETURE D’EL-AQSA 
Les
Palestiniens
privés de la
troisième
prière du
vendredi de
Ramadhan
L es autorités sionistes maintien-

nent la fermeture de la mos-
quée El-Aqsa à El-Qods pour le sep-
tième jour consécutif, empêchant
les Palestiniens d’y accomplir la
troisième prière du vendredi du
mois sacré de Ramadhan, dans un
contexte de tensions régionales
liées à la guerre en cours contre
Iran.
Selon des sources locales, la ferme-
ture du troisième lieu saint de l’is-
lam a été décidée par les autorités
israéliennes dès le début de l’offen-
sive sioniste-américaine contre
l’Iran, lancée samedi dernier. Depuis
lors, l’armée a imposé des restric-
tions strictes interdisant les rassem-
blements durant cette période de
guerre, ce qui a conduit à l’interdic-
tion d’accès au site pour les fidèles.
Des témoins oculaires ont indiqué
que les portes de la mosquée El-
Aqsa sont restées fermées ce ven-
dredi encore, empêchant des mil-
liers de Palestiniens de se rendre à
la prière hebdomadaire, habituelle-
ment l’un des moments les plus
importants de la vie religieuse à El-
Qods, particulièrement durant le
mois de Ramadhan où l’affluence
est traditionnellement très élevée.
Seules quelques personnes sont
actuellement autorisées à se trou-
ver à l’intérieur de l’enceinte du
sanctuaire. Il s’agit essentiellement
des gardiens du site, des respon-
sables religieux et des employés du
Département des Waqfs islamiques
de Jérusalem, qui continuent d’as-
surer l’appel à la prière et l’accom-
plissement des offices aux horaires
habituels, y compris la prière du
vendredi, mais en l’absence des
fidèles. Ces mesures ne concernent
pas uniquement les lieux de culte
musulmans. Les autorités ont égale-
ment appliqué des restrictions simi-
laires à d’autres sites religieux de la
vieille ville d’El-Qods. Parmi eux
figure l’Église du Saint-Sépulcre,
considérée comme l’un des lieux les
plus sacrés pour les chrétiens du
monde entier. L’accès à cette église
emblématique aurait également
été limité dans le cadre des
mesures de sécurité imposées par
les autorités sionistes. La fermeture
d’Al-Aqsa en plein Ramadhan a sus-
cité une vague d’indignation parmi
les Palestiniens. De nombreux inter-
nautes ont exprimé leur colère et
leur frustration sur les réseaux
sociaux, dénonçant une atteinte à
la liberté de culte et un acte parti-
culièrement sensible durant le mois
sacré. Pour beaucoup d’observa-
teurs, cette décision revêt une
dimension symbolique et politique
majeure, tant la mosquée Al-Aqsa
occupe une place centrale dans
l’identité religieuse et nationale
palestinienne. La restriction de l’ac-
cès au site, surtout durant le
Ramadhan, est souvent perçue
comme un facteur supplémentaire
de tension dans une ville déjà mar-
quée par de fortes sensibilités reli-
gieuses et politiques. Alors que la
situation régionale demeure extrê-
mement volatile, la fermeture pro-
longée du complexe d’Al-Aqsa
pourrait contribuer à attiser davan-
tage les tensions à Jérusalem et
dans les territoires palestiniens, où
les lieux saints restent au cœur des
dynamiques politiques et des mobi-
lisations populaires. 

M.S.

Les forces d’occupation
israéliennes ont mené, hier,

une série de
bombardements et de tirs

dans plusieurs zones situées
à l’est de la bande de

Ghaza, dans ce qui
apparaît comme une

nouvelle escalade militaire
s’ajoutant aux violations
répétées de l’accord de
cessez-le-feu en vigueur

dans l’enclave palestinienne
depuis octobre dernier.

S elon des sources locales, des
véhicules militaires israéliens
stationnés le long de la fron-

tière orientale de la ville de Khan
Younès, au sud de la bande de
Ghaza, ont ouvert le feu de manière
directe sur les quartiers orientaux
de la ville. Ces tirs ont provoqué un
climat de tension et de peur parmi
les habitants, notamment dans les
zones proches de la frontière, où
les populations vivent sous la
menace permanente d’une reprise
des combats. Dans la ville de
Ghaza, des sources locales ont indi-
qué que l’artillerie sioniste a bom-
bardé plusieurs zones situées à l’est
de la ville à l’aide de plusieurs obus.
Ces frappes se sont déroulées
simultanément avec des tirs nour-
ris de mitrailleuses provenant de
vedettes militaires israéliennes en
direction du littoral de Ghaza. Cette
situation a contraint les pêcheurs
ainsi que plusieurs civils présents
sur la plage à quitter les lieux préci-
pitamment par crainte d’être pris
pour cible. Dans le même contexte,
l’aviation de guerre sioniste a mené
une frappe aérienne visant les envi-
rons de l’hôpital pour enfants Al-

Durra, situé à l’est du quartier Al-
Tuffah, au nord-est de la ville de
Ghaza. L’attaque a provoqué un
mouvement de panique parmi les
habitants du secteur, en particulier
en raison de la proximité immédia-
te de zones résidentielles densé-
ment peuplées. Les habitants ont
rapporté un climat de peur généra-
lisé, plusieurs familles craignant
une intensification des bombarde-
ments dans les zones urbaines. Au
centre de la bande de Ghaza,
d’autres sources locales ont fait
état d’une nouvelle frappe aérien-
ne sioniste visant la zone orientale
des écoles secondaires situées à
l’est du camp de réfugiés d’Al-
Bureij. Parallèlement, des chars
israéliens déployés le long de la
frontière orientale du camp ont
ouvert un feu nourri vers les terres
agricoles et les zones proches du
camp, obligeant les habitants à res-
ter confinés dans leurs habitations
par crainte d’une nouvelle escala-
de. Selon des témoignages
recueillis sur place, les avions de
guerre israéliens ont également
bombardé plusieurs zones situées
de part et d’autre de la « ligne jaune

» dans les villes de Khan Younès et
de Ghaza. L’artillerie israélienne,
appuyée par des véhicules mili-
taires, des drones et des unités
positionnées le long de la frontière,
a tiré à plusieurs reprises à la
mitrailleuse lourde dans différentes
zones du territoire. Ces opérations
se sont accompagnées d’impor-
tantes explosions liées à des opéra-
tions de destruction menées par les
forces israéliennes dans plusieurs
secteurs de la bande de Ghaza. Des
habitants ont signalé des détona-
tions puissantes résultant d’opéra-
tions de dynamitage de bâtiments
et d’infrastructures dans certaines
zones du territoire, accentuant
encore les dégâts matériels déjà
considérables causés par plus de
deux années de conflit. Ces nou-
velles attaques interviennent alors
que les forces israéliennes poursui-
vent leurs violations de l’accord de
cessez-le-feu conclu entre le mou-
vement Hamas et Israël, entré en
vigueur le 10 octobre 2025. Plu-
sieurs organisations et acteurs
internationaux ont mis en garde
contre les conséquences de ces
violations répétées sur la situation

sécuritaire et humanitaire déjà
extrêmement fragile dans la bande
de Ghaza. Selon les dernières statis-
tiques publiées par le ministère de
la Santé de Ghaza, 636 personnes
ont été tuées et 1 704 blessées
depuis l’entrée en vigueur du ces-
sez-le-feu en octobre dernier. Les
équipes de secours ont également
extrait 753 corps des décombres
ou de différentes zones du territoi-
re, illustrant l’ampleur des destruc-
tions provoquées par les opéra-
tions militaires. Les autorités sani-
taires palestiniennes indiquent par
ailleurs que le bilan global de l’of-
fensive israélienne contre la bande
de Ghaza, déclenchée le 7 octobre
2023, s’élève désormais à 72 120
morts et 171 802 blessés, dont une
majorité d’enfants et de femmes.
Au cours des dernières 24 heures,
trois nouvelles victimes ont été
transférées vers les hôpitaux de
Ghaza, tandis qu’une personne a
été blessée.

Les mêmes sources précisent
que de nombreuses victimes
demeurent encore sous les
décombres, les équipes de secours
et de la défense civile n’étant pas
en mesure d’atteindre certaines
zones en raison de l’ampleur des
destructions et de la poursuite des
opérations militaires. Dans ce
contexte, la population de Ghaza
continue de faire face à des condi-
tions humanitaires extrêmement
difficiles, marquées par la destruc-
tion massive des infrastructures, la
pénurie de ressources essentielles
et l’insécurité persistante. Plusieurs
appels internationaux ont été lan-
cés pour mettre fin aux hostilités et
permettre l’acheminement de l’ai-
de humanitaire, alors que la situa-
tion dans l’enclave palestinienne
demeure l’une des plus graves
crises humanitaires au monde.

M. Seghilani 

L e Centre des opérations d’urgence de
santé publique relevant du ministère
libanais de la Santé a annoncé que le

bilan des attaques israéliennes, menées contre
le Liban depuis l’aube du lundi dernier, s’est
alourdi à 102 morts et 638 blessés jusqu’à jeudi
après-midi, selon un communiqué officiel.

Le ministère a précisé que ce bilan reste
provisoire et susceptible d’augmenter, les
hôpitaux continuant d’accueillir de nouveaux
blessés à la suite des bombardements intensifs
menés par l’armée sioniste dans plusieurs
régions du pays. Depuis le début de cette nou-
velle escalade, l’aviation israélienne et l’artille-
rie ont multiplié les frappes sur différentes
zones du Liban, notamment dans le sud et
dans la vallée de la Bekaâ, provoquant des
pertes humaines et d’importantes destructions
d’habitations et d’infrastructures civiles. Selon
des sources locales, les raids aériens israéliens
ont ciblé de nombreuses localités, notamment
Tyr, Haddatha, Yuhmor, Siddiqine, Al-Hallous-
sya, Al-Kanisa, Al-Malkya, Sarifa, Al-Haniya, Maj-
dal Selm, Al-Kharayeb, Brachit, Yater, Hanine,
Kafr Tebnit, Qantara, Bint Jbeïl, Shaqra, Qaq-
qaïyat al-Jisr, Toul, Kounine, Zawtar al-Charqya,
Kherbet Selm, Meifdoun, Safad al-Battikh,
Adaïsseh, Deir Siriane, Taybeh, Touloussa, Deïr
Kifa, Abba, Roumine, Mâarka, Jbour, Zahrani,
Toulaïn et Sawana, dans le sud du pays. Dans la
région de la Bekaâ, les frappes ont également
visé Machghara et Labaya, élargissant le péri-
mètre des opérations militaires. L’agence
nationale d’information libanaise a indiqué
que des avions de combat israéliens ont mené,
dans la nuit de jeudi à vendredi, de nouveaux
raids sur Sarifa, Aïta al-Chaâb, Toulaïn, Sawana
et Majdal Selm, tandis qu’une autre frappe a
touché la localité de Douris, dans l’est du Liban

VICTIMES CIVILES ET DESTRUCTIONS
Parmi les attaques les plus meurtrières,

deux frappes israéliennes ont tué six membres
de deux familles dans le sud du pays. Le mokh-
tar (chef local) du village de Kfour, dans la pro-
vince de Nabatieh, et son épouse ont été tués
dans un bombardement aérien. Une autre
famille composée d’un père, d’une mère et de
leurs deux enfants a péri après qu’un raid a
détruit leur maison dans la localité de Zawtar
al-Charqiya. Mercredi à l’aube, une série de
frappes sionistes avait déjà fait 12 morts et au
moins 23 blessés dans le sud et l’est du Liban.
Six personnes ont notamment été tuées dans
des bombardements visant Aramoun et Saâ-
diyat, dans la région du Mont-Liban, au sud de
Beyrouth. Dans la ville de Baâlbek, à l’est du
pays, une frappe israélienne contre un
immeuble résidentiel de quatre étages a fait six
morts et 15 blessés, selon des sources médi-
cales locales. Les équipes de secours ont pour-
suivi les opérations de déblaiement afin de
rechercher d’éventuelles personnes ensevelies
sous les décombres. Une autre attaque aérien-
ne a également visé un hôtel dans la région de
Hazmieh, à l’est de Beyrouth, marquant la pre-
mière frappe de ce type dans cette zone majo-
ritairement chrétienne située à proximité du
palais présidentiel, de l’académie militaire et de
plusieurs ambassades étrangères.

DÉPLACEMENTS MASSIFS DE POPULATION
Dans la capitale, la banlieue sud de Beyrou-

th a connu un mouvement massif de déplace-
ment de population après que l’armée israé-
lienne a appelé les habitants à quitter leurs
quartiers en prévision de bombardements.
L’armée israélienne a en effet lancé un avertis-
sement urgent aux habitants du sud du Liban,

leur demandant de se déplacer immédiate-
ment vers le nord du fleuve Litani. L’ordre
d’évacuation concerne également les habi-
tants des villes de Tyr et Bint Jbeïl. Sur la plate-
forme X, l’armée israélienne a affirmé que « les
activités du Hezbollah obligent l’armée à agir
avec force », appelant les civils à évacuer leurs
maisons pour leur sécurité. Plusieurs avertisse-
ments similaires ont également été adressés
aux habitants de plus de 50 villages du sud et
de la Bekaâ, les appelant à se tenir à au moins
un kilomètre des zones considérées comme
des positions de la résistance libanaise.

ESCALADE MILITAIRE ET TENSIONS
RÉGIONALES

Cette nouvelle vague de bombardements
intervient dans un contexte de forte escalade
entre Israël et le Hezbollah, alors que le mouve-
ment libanais a revendiqué des tirs de
roquettes et de drones vers le nord des terri-
toires occupés. Selon des sources militaires
israéliennes, trois soldats israéliens ont été
blessés jeudi après qu’un missile antichar, tiré
depuis le sud du Liban, a visé une position mili-
taire près de la frontière. Face au risque d’un
embrasement plus large, plusieurs dirigeants
internationaux ont appelé à la désescalade. Le
président français, Emmanuel Macron a notam-
ment exhorté les parties à agir rapidement
pour éviter que le Liban ne sombre de nouveau
dans une guerre ouverte, annonçant l’envoi
d’une aide humanitaire d’urgence destinée aux
civils déplacés. Dans l’immédiat, la situation
reste extrêmement volatile, tandis que les
bombardements se poursuivent et que les
craintes d’un conflit régional élargi continuent
de grandir.

M.S.
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ALLEMAGNE

Les ordures ménagères
transformées en béton

L'Allemagne transforme les
cendres d'ordures ménagères en
béton absorbant le carbone pour

une construction durable. Des
scientifiques allemands ont mis

au point une technologie
innovante permettant de

transformer les cendres d'ordures
ménagères en matériaux de

construction écologiques dotés
d'une capacité unique à

absorber et stocker durablement
le dioxyde de carbone. 

C haque année, l'Allemagne produit
environ 6 millions de tonnes de
cendres issues de l'incinération des

déchets municipaux. Ces cendres ne sont pas
de simples déchets ; il s'agit de déchets dan-
gereux contenant des métaux lourds et des
substances toxiques telles que des dioxines
et des sels dissous, ce qui fait de leur élimina-
tion un enjeu environnemental majeur. Mais
là où certains voient un problème, des scien-
tifiques de l'Université des sciences appli-
quées de Cologne et de l'Université RWTH
d'Aix-la-Chapelle y voient une formidable
opportunité. L'idée repose sur un phénomè-
ne naturel appelé « carbonisation », au cours
duquel les minéraux contenus dans les
cendres réagissent chimiquement avec le

dioxyde de carbone, le piégeant définitive-
ment dans leur structure. Ce processus est
similaire à ce qui se produit naturellement
dans certaines roches sur des milliers d'an-
nées, mais les scientifiques souhaitent l'accé-
lérer et l'exploiter au profit de l'environne-
ment. 

L'objectif principal du projet, mené par
l'Association de gestion des déchets de Ber-
gie, est de développer une méthode pra-
tique de carbonisation des cendres, puis de
tester si le produit final peut être utilisé dans
des projets concrets tels que la construction
de routes ou la production de béton. Pour ce
faire, une usine pilote de pointe est actuelle-
ment en construction, où différentes techno-
logies seront testées sur des cendres fournies
par l'entreprise spécialisée River. L’équipe
travaille sur deux méthodes de carbonisation
différentes, chacune présentant ses propres
caractéristiques. 

La première, la carbonisation humide
sous-marine, permet l’absorption d’une plus
grande quantité de dioxyde de carbone,
mais nécessite un apport d’énergie supplé-
mentaire pour sécher les cendres après trai-
tement. La seconde, la carbonisation à humi-
dité limitée, permet la formation d’une
couche de carbone dense à la surface des
cendres. Cette couche stocke moins de car-
bone car elle l’empêche de pénétrer en pro-
fondeur, mais elle ne requiert pas de séchage
supplémentaire. L’ambition ne se limite pas à

l’élimination sûre des cendres ; elle vise éga-
lement à les transformer en une ressource
économique précieuse. Après carbonisation,
ces cendres peuvent remplacer le sable ou le
gravier dans la construction de bâtiments et
de routes, des matériaux généralement
extraits de la nature, ce qui engendre une
forte consommation d'énergie et un impact
environnemental important. Cette nouvelle
technologie présente donc un double avan-
tage : l'élimination des déchets dangereux et
la fourniture d'alternatives naturelles préser-
vant les ressources de la Terre. 

Des scientifiques vont encore plus loin et
étudient la possibilité d'utiliser les cendres
carbonisées comme composant essentiel du
béton. Cette application, plus complexe,
exige un contrôle qualité rigoureux. L'équipe
travaille au développement de techniques
de fissuration sélective et de procédés de
traitement supplémentaires afin de garantir
une granulométrie uniforme et une compo-
sition chimique stable. 

L'équipe se montre optimiste quant au
potentiel de cette technologie. Si les essais
sont concluants et que les cendres carboni-
sées répondent aux normes environnemen-
tales et techniques requises, ce sera un pas
de géant vers une économie circulaire, où les
déchets sont transformés en ressources, et
vers la protection du climat, où le carbone
est capturé et stocké au lieu d'être rejeté
dans l'atmosphère.

LE SAVIEZ-VOUS ?

P artout sur Terre, la flore supporte des

économies, concourt à la santé

humaine et rend possible l’existence de la

quasi-totalité des autres formes de vie.

C’est particulièrement le cas des plantes

médicinales et aromatiques.

VIETNAM
L’économie bleue

dans le
développement

L a mer est depuis longtemps indisso-
ciable du développement de la provin-

ce de Quang Tri (région de la côte centrale
du Nord du Viêt Nam). Elle assure la subsis-
tance de dizaines de milliers de pêcheurs
côtiers et offre d'importantes perspectives
à des secteurs économiques clés tels que
l'aquaculture, le tourisme, la logistique et
les énergies renouvelables. Cependant,
dans le cadre de la stratégie de développe-
ment de l'économie maritime, le défi d'ex-
ploiter efficacement le potentiel de la mer
tout en préservant son environnement
intact est plus urgent que jamais. Dans le
cadre de la préservation du milieu marin et
du développement durable, Quang Tri se
distingue par son potentiel exceptionnel.
Avec un littoral de plus de 190 km, la pro-
vince abrite de nombreuses plages préser-
vées, telles que Cua Tung, Cua Viet, Vinh
Thai et Trieu Lang, ainsi que des paysages
naturels diversifiés et un environnement
écologique sain, autant d'atouts qui favori-
sent le développement d'un tourisme
marin de qualité. De plus, ses eaux recèlent
des ressources halieutiques estimées à
environ 100 000 tonnes, avec plus de 1 650
espèces marines, dont beaucoup présen-
tent une grande valeur économique. Près
de 15 000 hectares de surface aquatique
sont utilisés pour l’aquaculture grâce à un
système de sept estuaires se jetant dans la
mer, conjugué à des conditions de marées
semi-diurnes, de salinité et de pH propices
au développement de l’élevage d’espèces
à valeur d’exportation telles que le mérou,
la crevette et le crabe. Il s’agit d’un atout
majeur pour la province, qui peut ainsi
développer ses pêcheries de manière
durable, en conciliant exploitation et pro-
tection des ressources aquatiques. Face à
la nécessité d'un développement écono-
mique maritime durable, la province de
Quang Tri a fait de la protection de l'envi-
ronnement marin une priorité absolue. Elle
s'attache ainsi à améliorer l'efficacité de la
gestion publique, à renforcer le contrôle, la
prévention et l'atténuation de la pollution,
et à intervenir rapidement en cas d'inci-
dents environnementaux, notamment la
pollution plastique des océans. Des
actions de sensibilisation et de participa-
tion citoyenne ont été mises en œuvre,
contribuant à une meilleure compréhen-
sion de ces enjeux par la population, en
particulier les pêcheurs côtiers. La provin-
ce intensifie la mise en œuvre de pro-
grammes de protection du milieu marin et
insulaire, renforce la gestion des déchets
plastiques, maintient l'efficacité du mou-
vement de lutte contre les déchets plas-
tiques et étend le modèle de collecte des
déchets sur les navires de pêche. De nom-
breux projets de restauration des écosys-
tèmes aquatiques et de régénération des
ressources aquatiques ont été mis en
œuvre, assurant ainsi la protection des res-
sources à long terme et garantissant les
moyens de subsistance des populations.
Les campagnes de nettoyage des plages et
de réduction des déchets plastiques ont eu
un impact considérable sur la communau-
té. 

TUNISIE
Crédits pour l’économie verte

L a ligne de crédit destinée au financement des projets dans les domaines de l’économie
verte, l’économie bleue et l’économie circulaire, en Tunisie, a été  lancée, officiellement,

a annoncé le ministère tunisien de l’Environnement, dans un communiqué publié mardi.
Cette ligne, dotée d’une enveloppe de 20 millions de dinars (MD), mettra à la disposition
des jeunes promoteurs désirant créer leurs propres projets, ainsi que les différents types
d’entreprises, y compris les entreprises communautaires, des crédits d’investissement à des
conditions privilégiés. La finalité est de booster l’investissement durable, la création de
postes d’emploi, le soutien des initiatives écologiques, et le renforcement de la résilience de
l’économie nationale, face aux défis environnementaux et climatiques. Sont éligibles au es
financement  de cette ligne de crédit, les porteurs de projets de l’économie verte (agricul-
ture biologique, tourisme écologique, gestion intégrée des déchets…), de l’économie
bleue (pêche durable, protection des systèmes écologiques marins, valorisation des res-
sources hydrauliques…) et de l’économie circulaire (valorisation des déchets…). Les crédits
octroyés doivent ne pas dépasser 50% des besoins de financement de projets, avec un seuil
fixé à 500 mille dinars, pour chaque bénéficiaire. Le remboursement se fera avec un taux
d’intérêt égal à celui appliqué sur le marché monétaire, sur une période de 10 ans, avec 3
ans de grâce. Plusieurs banques ont adhéré à la convention de ladite ligne de crédit, à savoir
la STB, la BNA, la BH, la BTS, la BTE, Attijari Bank, l’ATB, et la BIAT.

INFO

POLLUTION MARINE
Les eaux usées de

bâtiments de guerre
L 'Ocean Water Alliance (OWA) a alerté

sur les risques environnementaux que
pourraient engendrer des dysfonctionne-
ments récurrents du système d'assainisse-
ment du porte-avions USS Gerald R. Ford
pour l'océan. L'OWA a souligné que de tels
incidents pourraient entraîner l'introduc-
tion d'agents pathogènes dans les eaux
côtières, une augmentation des apports de
nutriments, une pollution à proximité des
ports, ou encore des impacts négatifs sur
les habitats marins sensibles. Un porte-
parole de l'OWA a ajouté : « Malheureuse-
ment, la réponse est : tout cela. Il est impos-
sible d'identifier une menace prédominan-
te, car les systèmes de surveillance, de
signalement et d'évaluation nécessaires
pour appréhender l'ensemble des impacts
de ces rejets font tout simplement défaut. »
L'organisation a précisé que les eaux usées
peuvent contenir des agents pathogènes,
des produits pharmaceutiques, des hor-
mones, des produits d'hygiène personnelle
et des produits chimiques industriels liés
aux opérations du navire. 

Repéré pour vous

D ans le monde, environ 30 000 espèces

végétales sont largement reconnues

comme plantes médicinales ou aroma-

tiques, d’après les données publiées et les

données commerciales.

Vendredi 6 - samedi 7 mars 2025

INFO



9Vendredi 6 - samedi 7 mars 2026RÉGIONS

La Direction de la
formation et de
l’enseignement

professionnels de la
wilaya de Boumerdès a
signé, mercredi dernier,

une convention de
partenariat et de

coopération avec
l’entreprise publique

économique (EPE)
Socothyd, leader national

dans la fabrication de
produits

parapharmaceutiques et
d’hygiène corporelle. 

La cérémonie de signature
s’est déroulée au siège de
l’entreprise, dans la com-

mune des Issers, en présence
du Président-directeur général
(P-dg) de Socothyd, Ziane Ber-
roudja Mohamed, de cadres de
l’entreprise, de la directrice du
secteur, Manzou Saliha, ainsi
que de stagiaires. Cette initiati-
ve associe Socothyd à la direc-

tion de la formation profes-
sionnelle, via le Centre de for-
mation et d’apprentissage
(CFPA) Belaïd-Rabah-Bensli-
mane des Issers, a indiqué
Mme Manzou. Elle prévoit la
formation, dans le cadre d’un
cursus qualificatif de courte
durée (six mois), de plus de 30

stagiaires répartis en trois
groupes, dans diverses spécia-
lités industrielles et écono-
miques, avec des perspectives
de recrutement au sein de l’en-
treprise. Cette convention
s’inscrit dans le cadre du déve-
loppement et de la promotion
du partenariat et de la coopé-

ration avec l’environnement
industriel et économique, ainsi
que du renforcement des liens
entre la formation et l’écono-
mie nationale, en vue de for-
mer des compétences natio-
nales hautement qualifiées,
aptes à accompagner la dyna-
mique de développement,
selon la même source. Elle
porte notamment sur l’organi-
sation de stages pratiques au
profit des apprenants, l’amé-
lioration du niveau de qualifi-
cation des formateurs et du
personnel du centre, la contri-
bution à l’actualisation de la
carte pédagogique et des
offres de formation, ainsi que
l’organisation de visites de ter-
rain et la participation à l’éla-
boration de programmes de
formation dans différentes
spécialités. Cette convention
s’ajoute aux huit autres
accords de coopération signés
par le secteur depuis le début
de l’année 2026 avec des
entreprises industrielles et
économiques à travers la
wilaya. 

R. R.

DJELFA. REBOISEMENT
Plantation de
1.000 arbustes
dans le cadre
d’une campagne
de volontariat 
Une campagne de volontariat pour

la plantation de 1.000 arbustes a
été organisée dans les communes de
Charef et d’Aïn Chouhada, à l’ouest de
Djelfa, à l’initiative d’associations, a-t-
on appris jeudi auprès de la Conserva-
tion des forêts. La même source a pré-
cisé que cette campagne, organisée
mercredi avec la participation des
associations "Algérie verte" et "Notre
environnement entre nos mains", en
coordination avec la Conservation des
forêts, plusieurs organismes publics,
les Scouts musulmans algériens (SMA),
les services de la Gendarmerie natio-
nale ainsi que la Radio de Djelfa, a per-
mis la plantation de 1.000 arbustes de
différentes espèces adaptées à la natu-
re des zones ciblées, caractérisées par
un relief montagneux et steppique.
Cette initiative s’inscrit dans le cadre
d’une opération de sensibilisation
visant à ancrer la culture du reboise-
ment chez le citoyen et à préserver la
ressource forestière, en veillant à l’ex-
tension des plantations avec des
espèces adaptées à l’environnement
de la région, telles que le pistachier de
l’Atlas et l’oléastre. La campagne a
concerné le lieu-dit "Guettia", dans la
commune de Charef, une région mon-
tagneuse connue pour son attrait tou-
ristique. Elle a également ciblé la sortie
ouest de la commune d’Aïn Chouhada
en direction d’El-Idrissia, une zone à
caractère steppique, selon la même
source. 

OUM EL-BOUAGHI. AIN
BEIDA
170 millions DA
pour des 
projets de
développement  
Une enveloppe financière de 170

millions DA a été octroyée pour la
réalisation de projets de développe-
ment dans la commune d'Ain Beida
(26 km à l'est d'Oum El Bouaghi), a-t-
on appris jeudi auprès du président de
l'Assemblée populaire communale
(APC) de cette collectivité locale, Fathi
Hamlaoui. Le même élu a précisé à
l'APS que cette enveloppe financière a
été dégagée dans le cadre du pro-
gramme d'appui au développement
socio-économique des communes et
du Fonds de solidarité et de garantie
des collectivités locales de l'exercice
2026. Il s'agit de la réalisation de pro-
jets d'amélioration urbaine dans les
cités "4e site", " Belle vue ", " Saïdi Dje-
mouï ", " 80 logements " et " route de
Meskiana ", a précisé M. Hamlaoui.
Dans la partie Nord de la commune
d'Ain Beida, un château d'eau (40 m3)
et un bassin de décantation des eaux
usées seront réalisés en plus d'un
réseau d'assainissement à la cité " El
Manar ", selon la même source. L'ag-
glomération de " Bir Ouenasse " dans
la même commune a bénéficié de
nombre de projets portant, notam-
ment sur la réalisation d'un réseau
d'assainissement (partie Nord) et un
réseau d'approvisionnement en eau
potable, selon le même élu. Dans le
même contexte, une enveloppe finan-
cière de 50 millions DA a été mobilisée
du budget de la commune de 2026
pour la réalisation du projet d'aména-
gement urbain à la cité " Ibn Rochd ".
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BOUMERDÈS. FORMATION PROFESSIONNELLE

Convention de partenariat 
avec l’entreprise Socothyd 

AÏN-TÉMOUCHENT. INDUSTRIE
Prochaine réception d’une nouvelle usine de production

d’huiles pour véhicules 

Le tissu industriel de la wilaya d’Aïn
Témouchent sera renforcé par une
nouvelle usine de production de

lubrifiants et d’huiles moteurs, dont les
travaux de réalisation se poursuivent
actuellement dans la zone industrielle de
la wilaya, a-t-on appris, jeudi, auprès de la
direction de l’Energie et des Mines. "La
réception du projet, inscrit dans le cadre
de l’investissement privé, est prévue
avant la fin de l’année en cours", a précisé
la même source. Le taux d’avancement
des travaux du projet, implanté sur une
superficie de 5.000 mètres carrés dans la
zone industrielle d’Aïn Témouchent, est
estimé à environ 40%, a indiqué la direc-
trice de l’Energie et des Mines, Thouraya
Abbou, soulignant que sa "réception est
prévue durant le second semestre de l’an-

née en cours". Selon la même respon-
sable, l’usine aura une capacité de pro-
duction de 17.000 tonnes par an dans sa
première phase, laquelle sera portée à
22.000 tonnes par an dans une deuxième
phase. Le projet, dont le coût est estimé à
450 millions de dinars, permettra la créa-
tion d’environ 160 emplois directs dans sa
première phase, un nombre qui devrait

progressivement atteindre 200 emplois
lorsque l’usine fonctionnera à pleine
capacité, selon la même source. Cet inves-
tissement industriel revêt une importance
particulière, car il contribuera à couvrir
une part importante des besoins du mar-
ché national en huiles pour véhicules, ce
qui permettra de réduire les importations
de ce produit industriel. 

KHENCHELA. RÉALISATION
D’UNE STATION D'ÉPURATION DES
EAUX USÉES À CHECHAR 
Le projet
réceptionné
prochainement
Le projet de réalisation d'une station

d'épuration des eaux usées dans la
commune de Chechar (Khenchela),
sera réceptionné " avant la fin du pre-
mier semestre de l'année en cours", a
indiqué jeudi le chargé de gestion de
la Direction de l'hydraulique, Rachid
Benachi. Le même responsable a préci-
sé à l'APS que les travaux de réalisation
et d'équipement de cette station ont
atteint 80% et l'entreprise de réalisa-
tion attend l'arrivée des équipements
électromécaniques pour entamer le
montage et la mise en marche et lan-
cer les tests techniques. Une envelop-
pe financière estimée à 1,6 milliards
DA a été octroyée pour la réalisation
de ce projet, a indiqué la même sour-
ce.

Un puits artésien des-
tiné à renforcer le
réseau d'alimenta-

tion en eau potable dans
la commune de Aïn El-
Hadid (wilaya de Tiaret) a
été mis en service, a-t-on
appris, jeudi, auprès du
directeur des Ressources
en eau de la wilaya, Laïd
Aïssani. M. Aïssani a préci-
sé que ce puits, dont la
mise en service a été
supervisée, mercredi, par
le Secrétaire général char-
gé de la gestion des
affaires de la wilaya, Rabah

Mourad Yezza, a été réali-
sé en cinq mois, dans le
cadre de la mise en œuvre
du programme sectoriel.
Le débit de ce puits, foré à
une profondeur de 200
mètres, est d'environ 18
litres par seconde, dont 12
litres par seconde sont
actuellement exploités. Le
coût de réalisation du
puits qui a été équipé et
raccordé au réseau élec-
trique, est estimé à 11,6
millions de dinars, a-t-on
indiqué. Le même respon-
sable a souligné que la

mise en service de ce puits
artésien permettra d'assu-
rer un approvisionnement
normal en eau aux habi-
tants une fois tous les
deux jours. Son entrée en
service permettra égale-
ment aux techniciens
d'entamer la réhabilitation
de l'ancien puits artésien
précédemment exploité,
après l'enregistrement de
pannes répétées, ce qui
garantira une ressource
hydrique supplémentaire
pour la commune. 

TIARET. AEP
Mise en service d’un puits artésien 

à Aïn El-Hadid

MILA. APRÈS TRAITEMENT DU PROBLÈME DE GLISSEMENT DE TERRAIN
La voie de contournement Nord-Est 
de la ville rouverte à la circulation  

La voie de contournement Nord-Est de la ville de Mila a été rouverte à la circulation,
les travaux engagés pour traiter le problème de glissement de terrain sur cet axe
ayant été achevés, a indiqué, jeudi, le directeur des travaux publics, Rabah Sari. Le

même responsable a précisé à l’APS qu'une enveloppe de 329,35 millions de dinars
avait été allouée pour la réalisation de ce projet sectoriel destiné à faciliter la circulation
sur cet évitement qui constitue un passage important pour les véhicules lourds en pro-
venance du port de Djen-Djen (Jijel) où s’y rendant. Selon M. Sari, les glissements de ter-
rain ayant provoqué la détérioration de la chaussée en plusieurs points ont tous été trai-
tés, avec réparation des sections endommagées, ce qui avait conduit à une perturba-
tion temporaire de la circulation dans les endroits concernés. "Tous les risques qui
menaçaient la sécurité des usagers sur cette voie de contournement sont désormais éli-
minés", a conclu le directeur des travaux publics. 
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RAMADAN ET MALADIES RÉNALES 

Les précautions à prendre
Le jeûne du mois

de Ramadhan n’est
pas toujours

compatible avec
les maladies

rénales. Il risque de
les aggraver ou de

provoquer des
complications.

Éclairage avec Pr
Amal Bourquia,

spécialiste en
néphrologie dialyse

et transplantation
et, par ailleurs,
présidente de

l’Association Reins.

L a pratique du jeûne
durant le mois du
Ramadhan peut être

dangereuse pour les per-
sonnes qui souffrent de
pathologies chroniques.
S’abstenir de boire, de
manger ou de prendre les
médicaments durant la
journée pourrait leur être
fatal. C’est le cas des per-
sonnes souffrant des mala-
dies rénales. En effet, le
rein est un organe de filtra-
tion et d’élimination des
déchets. 

Chaque minute, les
reins filtrent environ 1 litre
de sang, soit un cinquième
de la quantité pompée par
le cœur. La privation d’eau
du lever au coucher du
soleil et surtout quand il
fait chaud entraîne la dimi-
nution de la filtration glo-
mérulaire rénale. Ce qui
peut être dangereux parti-
culièrement pour les
patients atteints de mala-
dies rénales.  Les consé-
quences peuvent être par-
fois graves. «Au cours du
mois du Ramadhan, ce
sont surtout les patholo-
gies rénales chroniques
qui posent problème. Il est
donc déconseillé de jeûner
quand on souffre de mala-
dies rénales chroniques
avancées ou lorsqu’on est
en situation de décompen-
sation aiguë. Selon les cas,

on peut interdire le jeûne
d’une partie ou de la totali-
té du mois», déclare au
«Matin» Pr Amal Bourquia,
spécialiste en néphrologie
dialyse et transplantation
et présidente de l’Associa-
tion Rein. Et d’ajouter que
«l’interdiction de jeûner
concerne tout type de
néphropathie, glomérulai-
re, interstitielle, ou vascu-
laire en phase aiguë de la
maladie. Les personnes qui
s’obstinent à jeûner ris-
quent de voir s’aggraver la
maladie rénale ou même
apparaître une insuffisance
rénale. Pour les néphropa-
thies en rémission, le jeûne
peut être autorisé sous sur-
veillance médicale et avec
l’adaptation de la prise de
médicaments». Pr Bour-
quia souligne, en outre,
que durant ce mois dU
Ramadhan, il est fréquent
de recevoir des patients
souffrant de maladies
rénales avec des complica-
tions. 

«Cela est dû essentielle-
ment au changement des
habitudes alimentaires
durant ce mois sacré, les
écarts de régime, le
manque de sommeil et la
perturbation de prise des
médicaments. Il faut aussi
noter que certains malades
prennent l’initiative de jeû-
ner sans demander l’avis
du médecin traitant et se
retrouvent face à de graves
complications, surtout
lorsqu’il s’agit d’insuffisan-
ce rénale», indique le
médecin. «Qu’elle soit
aiguë ou chronique, cette

maladie est définie comme
étant une altération de la
fonction des reins. Le
jeûne risque de l’aggraver
ou de faire apparaître des
complications. Les patients
insuffisants rénaux à un
stade avancé ou ceux en
dialyse ne peuvent pas jeû-
ner vu leur état général
souvent altéré surtout si le
patient est âgé, anémique,
hypertendu, ou avec un
risque cardio-vasculaire
élevé. 

Le jeûne peut consti-
tuer un vrai danger», pour-
suit la présidente de l’Asso-
ciation Rein. Cette dernière
indique, par ailleurs, que le
jeûne peut être permis en
cas d’insuffisance rénale
chronique modérée et
stable, mais à condition
qu’il y ait une surveillance
continue. 

Car, dès que le niveau
de créatinine augmente, le
jeûne doit être interrom-
pu.  Concernant les per-
sonnes faisant de la lithiase
rénale, qu’on connaît plus
sous le nom de calculs
rénaux, le Ramadan induit
une recrudescence des
crises. «Il est conseillé aux
patients porteurs de
lithiases rénales d’aug-
menter les apports en eau
pour obtenir une diurèse
de plus de 2 litres par jour. 

Ces malades ne sont
pas en interdiction absolue
de jeûner, mais doivent
discuter au cas par cas
avec leur médecin-néphro-
logue», recommande Pr
Bourquia. «Il faut égale-
ment éviter de consommer

des préparations à base de
plantes pour essayer d’ex-
pulser les calculs. Celles-ci
peuvent être extrêmement
dangereuses pendant ce
mois avec la restriction
hydrique, d’ailleurs les
plantes sont la quatrième
cause de mise en dialyse
au Maroc. Attention égale-
ment aux décoctions dites
traditionnelles à base
d'herbes», alerte le méde-
cin. 

Certaines maladies
rénales n'empêchent pas
de pratiquer le jeûne du
mois sacré du Ramadhan. Il
y a donc lieu de ne pas
généraliser, mais plutôt de
procéder au cas par cas.
Tout doit reposé sur la
décision du médecin trai-
tant et des conseils qu’il
donnera à son patient. Ce
dernier doit suivre les
consignes sachant perti-
nemment que le praticien
cherchera toujours à facili-
ter à son malade la pra-
tique du jeûne tout en pro-
cédant à un suivi rappro-
ché pour éviter tout risque
éventuel.  Mais en général,
les personnes souffrant de
maladies rénales qui peu-
vent jeûner ne doivent pas
pratiquer de sport avant le
ftour.Il faut aussi éviter de
consommer trop de pro-
téines et trop de sel. Il faut
aussi savoir qu’une
consommation abusive de
médicaments n’est pas
bénéfique. Ces derniers
sont tous toxiques pour le
rein en situation de déshy-
dratation.

Ania N 

AHMED NAKHLA À LA TÊTE DE L’ANG :
Vers une politique

nationale de greffes
structurée

L ’installation d’un nouveau directeur général de
l’Agence nationale des greffes (ANG) spécialisée

dans la transplantation rénale marque un tournant :
l’Algérie veut passer d’un programme de greffe enco-
re marginal à une véritable politique nationale struc-
turée. La nomination d’Ahmed Nakhla, chirurgien tho-
racique, vasculaire et spécialiste de la transplantation
rénale, s’inscrit dans la trajectoire fixée par le ministre
de la Santé, Mohamed Seddik Aït Messaoudène, qui a
récemment rappelé que « la transplantation reste
l’unique espoir pour des milliers de patients en insuf-
fisance rénale terminale, alors que les listes d’attente
s’allongent et que le recours à l’étranger pèse lourde-
ment sur les familles ». Cette nomination intervient
quelques jours après une Journée parlementaire au
Conseil de la nation, au cours de laquelle les partici-
pants ont mis en avant la nécessité de relancer l’ANG
en la dotant de moyens humains et matériels et en
renforçant ses prérogatives, ainsi que de créer un
registre national du don d’organes, encadré par des
normes éthiques, pour promouvoir la culture du don
et assurer transparence et bonne gestion des greffes.
Lors de la cérémonie d’installation, le ministre a souli-
gné que « le profil du nouveau DG doit permettre de
relancer l’ANG et d’accélérer la mise en œuvre du pro-
gramme national de développement de la greffe d’or-
ganes, placé sous l’égide de l’Agence ». Aït Messaou-
dene a également insisté sur « la nécessité de relever
le défi de la transplantation d’organes et de relancer
ce secteur, afin de renforcer les capacités du système
de santé». Il a, par ailleurs, affirmé «l’importance du
travail conjoint et de la coordination permanente
entre les différents acteurs pour créer une nouvelle
dynamique dans ce domaine vital», appelant «à tra-
vailler dans un esprit d’équipe et à unir les efforts, afin
d’élever le niveau de performance et de contribuer
efficacement au soutien du système de santé natio-
nal». Créée en 2012, l’ANG a pour mission de coordon-
ner, encadrer et évaluer l’ensemble des activités de
prélèvement et de greffe, de définir les règles d’attri-
bution des organes, de gérer les registres (liste d’at-
tente, refus présumés, etc.) et de superviser le don du
vivant et du décédé. Pourtant, l’Agence peine à jouer
pleinement son rôle de pilote national, structures
administratives limitées, problèmes de financement
et manque de personnel spécialisé entravent la plani-
fication et la coordination des prélèvements. Pour
rappel, la greffe rénale domine le secteur environ 1
600 greffes ont été réalisées depuis 1986, soit moins
de 40 opérations par an en moyenne, alors que des
milliers de patients restent en hémodialyse. Les der-
nières années montrent, toutefois, une légère hausse,
autour de 200 220 greffes annuelles, malgré les
contraintes liées à la crise sanitaire et aux pénuries de
médicaments, signe d’une dynamique de relance des
services de transplantation rénale. Les greffes hépa-
tiques (transplantation de foie) restent très limitées,
concentrées sur le centre Pierre et Marie Curie d’Alger,
et se pratiquent quasi exclusivement à partir de don-
neurs vivants apparentés. Le prélèvement sur per-
sonnes décédées demeure marginal, alors même que
responsables de l’ANG et experts le considèrent
comme la seule voie durable pour développer la gref-
fe. Les principaux freins sont à la fois organisationnels,
socioculturels et financiers : manque de réanimateurs
et de chirurgiens formés, coordination fragile entre
urgences, réanimation et équipes de prélèvement,
méfiance sociale et préférence pour le don vivant
familial, et budgets insuffisants pour soutenir l’activité
et la formation. 

L. Z.
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L e piment renforce le système
immunitaire grâce à sa teneur
élevée en oligoéléments essen-

tiels tels que le cuivre, le magnésium,
le potassium, le manganèse et le fer.
Ces éléments nutritifs précieux sou-
tiennent nos défenses naturelles,
nous aidant à lutter contre les agres-
sions extérieures et à maintenir notre
santé globale. Il révèle également
des vertus analgésiques non négli-
geables, en raison de sa capsaïcine
aux propriétés anti-inflammatoires. Il
peut ainsi soulager efficacement les
douleurs associées à des affections
telles que l'arthrite, les rhumatismes,

les torticolis, les crampes musculaires
et les maux de dos. La capsaïcine est

d'ailleurs couramment utilisée en
pharmacie pour traiter les douleurs
chroniques neuropathiques. Enfin, le
piment est un précieux allié dans la
lutte contre le vieillissement préma-
turé. Ses pigments végétaux, tels que
la chlorophylle dans le piment vert et
les caroténoïdes dans les piments
rouges et orangés, regorgent d'anti-
oxydants. 

Ces puissants composés combat-
tent les radicaux libres, ces molécules
instables qui peuvent endommager
nos cellules et accélérer les signes du
vieillissement.

L.Zeggane

BON À SAVOIR 
Les biens faits du piment :
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Après une période d’absence
due à une blessure,

l’international algérien Ibrahim
Maza a effectué un retour très

remarqué sur les pelouses
allemandes en cette fin de

semaine.

T itularisé avec le Bayer Leverkusen, le
jeune milieu offensif a joué un rôle
déterminant dans la victoire de son

équipe face au Hamburger SV (1-0), lors
d’une rencontre disputée dans le cadre de la
Bundesliga. Grâce à une performance abou-
tie et une passe décisive sur l’unique but du
match, le joueur algérien a été désigné
homme de la rencontre avec une note de 8,6.

L’absence d’Ibrahim Maza s’était fait res-
sentir ces dernières semaines au sein de l’ef-
fectif du Bayer Leverkusen. Blessé et
contraint de rester éloigné des terrains, le
milieu algérien avait dû observer une pério-
de de récupération qui avait suscité quelques
inquiétudes chez les supporters du club alle-
mand. Son retour dans le onze de départ
constituait donc l’un des faits marquants de
cette rencontre face à Hambourg. Dès l’an-
nonce de la composition officielle, la présen-
ce de Maza a suscité un certain optimisme,
tant son apport technique et sa créativité
sont devenus précieux dans l’animation
offensive de l’équipe. Sur la pelouse, le
joueur de 20 ans n’a pas tardé à montrer qu’il
était prêt à reprendre son rôle central dans le
dispositif de Leverkusen. Très mobile entre
les lignes, précis dans ses transmissions et
capable de créer des décalages, il a rapide-
ment pris le contrôle du tempo offensif de
son équipe. Face à une formation de Ham-
bourg compacte et bien organisée défensi-
vement, le Bayer Leverkusen a dû faire preu-
ve de patience pour trouver la faille. Dans ce
contexte, la qualité de lecture du jeu de Maza
s’est révélée précieuse. Le joueur algérien a
multiplié les initiatives, cherchant constam-
ment à ouvrir des espaces et à accélérer la cir-
culation du ballon.

HOMME DU MATCH ET CONFIRMATION
D’UN TALENT PROMETTEUR

Le tournant de la rencontre est survenu à
la suite d’une action collective initiée au

milieu de terrain. Profitant d’un moment
d’hésitation dans la défense adverse, Ibrahim
Maza a délivré une passe parfaitement ajus-
tée vers un coéquipier lancé dans la surface.
L’action s’est conclue par le seul but de la
rencontre, offrant au Bayer Leverkusen un
avantage précieux.

Cette passe décisive, symbole de sa vision
du jeu et de sa précision technique, a finale-
ment permis aux hommes de Leverkusen de
sécuriser une victoire importante dans la
course aux objectifs du club cette saison.

Au-delà de son rôle décisif sur l’unique
but du match, Ibrahim Maza a livré une pres-
tation globale très solide. Présent dans la
récupération, actif dans la construction et
dangereux dans les derniers mètres, il a été
l’un des joueurs les plus influents de la ren-
contre. Les statistiques et les observateurs
ont unanimement salué sa performance.
Avec une note de 8,6, l’international algérien
a été désigné homme du match, confirmant
ainsi son importance croissante dans l’effectif

du Bayer Leverkusen. La performance de
Maza constitue également une bonne nou-
velle pour la sélection nationale algérienne.
En retrouvant rapidement son meilleur
niveau après sa blessure, le joueur démontre
qu’il reste un élément capable d’apporter
créativité et efficacité au milieu de terrain.

À mesure qu’il enchaîne les performances
de haut niveau en Allemagne, le milieu offen-
sif algérien continue de gagner en maturité
et en influence. Son retour réussi avec le
Bayer Leverkusen pourrait ainsi marquer un
tournant dans sa saison et renforcer encore
davantage sa place parmi les talents émer-
gents du football algérien.

Avec cette victoire précieuse et la presta-
tion éclatante l’ex-stratège du Hertha Berlin,
le Bayer Leverkusen repart avec trois points
importants et peut envisager la suite du
championnat avec confiance, porté par un
joueur qui semble déjà avoir retrouvé tout
son éclat.

Hakim S.
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TEMPÊTE AUTOUR DE L’ATTAQUANT ALGÉRIEN 
Amoura sur la sellette à Wolfsbourg

L ’attaquant algérien Moha-
med Amoura traverse une
période particulièrement

complexe avec le VfL Wolfsburg,
après une série d’événements
qui ont sérieusement remis en
question son avenir au sein de
l’équipe.

Le début de cette période
délicate coïncide avec l’élimina-
tion de l’Algérie en quart de fina-
le de la Coupe d’Afrique des
Nations 2026. Un revers difficile à
digérer pour Amoura, dont la
frustration s’est ensuite étendue
au sein de son club, notamment
suite à un incident survenu lors
d’un entraînement et à son
mécontentement vis-à-vis de
certaines décisions techniques.

Les tensions se sont accen-
tuées lors du dernier match de
Wolfsbourg, lorsque l’entraîneur

Daniel Baier a décidé de rempla-
cer Amoura à la mi-temps, après
un premier acte catastrophique
au cours duquel l’équipe a
encaissé trois buts. Cette déci-
sion a été perçue comme un
coup dur pour le joueur, connu
pour sa combativité et son esprit
de compétition.

À cela s’ajoute le contexte dif-
ficile du club, qui voit ses résul-
tats décliner et se retrouve dan-
gereusement proche des zones
de relégation, loin des ambitions
initiales de jouer les premières
places du championnat.

Pourtant, les statistiques
d’Amoura restent honorables
cette saison, avec 8 buts et 3
passes décisives en 22 matchs.
Mais la relation tendue avec le
staff technique pourrait l’inciter à
quitter le club à la fin de la sai-

son. Plusieurs équipes ont déjà
manifesté leur intérêt, parmi les-

quelles les clubs anglais Leeds
United et Brighton, ainsi que le
club saoudien Al-Nassr FC. Selon
la presse allemande, Bayer Lever-
kusen aurait également inscrit
Amoura sur sa liste d’options
offensives, ouvrant la possibilité
d’un duo algérien prometteur
avec Ibrahim Maza.

La valeur marchande
d’Amoura est estimée à environ
32 millions d’euros. Cependant,
ses récentes performances irré-
gulières pourraient peser sur
cette estimation, à moins qu’il ne
retrouve son meilleur niveau
pour aider Wolfsbourg à échap-
per à la relégation et briller à
nouveau avec l’équipe nationale
algérienne lors des prochaines
échéances internationales.

H. S.

IL A EFFECTUÉ UN RETOUR GAGNANT :

Maza, héros
de la victoire
du Bayer
Leverkusen
en Bundesliga
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Crystal Palace
a aggravé la

crise à
Tottenham (3-1),
battu jeudi pour

la cinquième
fois consécutive
en championnat
d'Angleterre de
football et aux

portes de la
zone de

relégation à
neuf journées

de la fin de la
compétition. 

Le lauréat de la der-
nière Ligue Europa
et finaliste de la

Ligue des champions
2019 est seizième de
Premier League avec
seulement un point de
plus que l'actuel pre-
mier relégable West
Ham (18e, 28 pts). Le
spectre de la descente
menace plus que jamais
les Spurs, un demi-
siècle après leur dernier
passage en deuxième
division (1977-1978). Le
nouvel entraîneur Igor
Tudor, déjà battu pour
ses débuts contre Arse-
nal et Fulham, n'arrive
pas à enrayer la crise
dans le club du nord de
Londres, incapable de
gagner depuis 11
matches en champion-
nat. Devant son public,
Tottenham a ouvert le

score grâce à Dominic
Solanke, bien placé
pour reprendre un
centre fort de Archie
Gray (35e). Mais il s'agis-
sait d'un but en trompe
l'oeil tant Crystal Palace
dominait. Et l'illusion
n'a pas duré très long-
temps. Le cauchemar
de Tottenham a pris
forme quand son capi-
taine et défenseur cen-
tral Micky van de Ven a
pris un carton rouge
après avoir retenu le
bras d'Ismaïla Sarr face
au but. L'ailier sénéga-
lais, privé plus tôt d'un
but sur un hors-jeu infi-
me (30e), s'est fait justi-
ce lui-même sur penalty
(40e). Palace a enfoncé
le clou en marquant

deux buts dans le
temps additionnel de la
première période, par
Jorgen Strand Larsen
(45e+2) et Sarr (45e+7),
tous deux lancés par
une excellente passe
d'Adam Wharton. La
suite du programme
s'annonce corsée pour
Tottenham qui joue ses
trois prochains matches
de championnat contre
Liverpool, Nottingham
(un concurrent pour le
maintien) et Sunder-
land.

TUDOR NE COMPTE
PAS LÂCHER

Malgré cette situa-
tion, le coach des Spurs,
go Tudor veut rester
positif. "Malheureuse-

ment, c’est le moment
où nous payons tout.
Un carton rouge chan-
ge tout. Je vais vous le
dire maintenant, peut-
être que cela semblera
étrange, mais j’y crois
plus après ce match
que je ne le croyais
avant. J’ai vu quelque
chose. Je dois choisir les
bons gars parce que le
bateau va dans la direc-
tion que je veux aller, et
celui qui est dans le
bateau peut rester.
Sinon, ils peuvent quit-
ter le bateau. Il nous
reste neuf matchs à
jouer", a assuré le
manager passé par
l’Olympique de Mar-
seille en conférence de
presse.

MC ORAN 
Cherif 
El-Ouezzani
nommé
entraîneur
Le MC Oran, club de Ligue 1

algérienne de football, a offi-
cialisé jeudi la nomination de
Cherif El-Ouezzani Taher au poste
d’entraîneur de l’équipe premiè-
re, après la signature de son
contrat. Ancien international
algérien, Cherif El-Ouezzani avait
rejoint le club l’été dernier en
tant que directeur sportif. Il avait
pris les commandes de l’équipe
de manière temporaire lors des
trois dernières journées, après la
résiliation du contrat de l’entraî-
neur espagnol Juan Carlos Garri-
do. Sous sa direction, les "Ham-
raoua" ont décroché sept points
lors de ces trois matchs, avec
deux victoires et un match nul à
l’extérieur, permettant à l’équipe
oranaise de grimper à la cinquiè-
me place du championnat avec
30 points après 20 journées, tout
en comptabilisant un match en
retard. La direction du club n’a
pas précisé si l’ancien milieu de
terrain du MCO conservera égale-
ment son poste de directeur
sportif ou si un autre technicien
sera nommé à cette fonction. 

COUPE DU MONDE-2026 DE
GYMNASTIQUE (2E ÉTAPE) 
Kaylia Nemour
qualifiée 
en finale 
des barres
asymétriques
La gymnaste algérienne Kaylia

Nemour s'est qualifiée, jeudi,
en finale des barres asymétriques
de la 2e étape de la Coupe du
monde de gymnastique artistique
féminine, qui se déroule à Bakou
en Azerbaïdjan. La championne
olympique 2024 de la spécialité,
s'est hissée en finale en terminant
à la troisième place des qualifica-
tions avec une note de 14.066. La
première place des qualifications
est revenue à la Russe Leila Vasi-
leva (14.166) devant sa compa-
triote Anna Kalmykova (14.066).
Pour sa part, la deuxième repré-
sentante algérienne dans la com-
pétition, Luna Hammames, n'a
pas réussi à se qualifier en finale
des barres asymétriques, prévue
samedi à Bakou. 
Cette étape à Bakou fait suite à
celle de Cottbus en Allemagne
(février 2026), où la championne
olympique Kaylia Nemour a rem-
porté une médaille d'argent à la
poutre. Après la deuxième étape
à Bakou (Azerbaïdjan), la compé-
tition se poursuivra à Antalya
(Turquie), Le Caire (Egypte) et Osi-
jek (Croatie), avant de se conclure
à Doha (Qatar) du 14 au 18 avril.
Selon la Fédération internationale
de gymnastique, les champions
olympiques Kaylia Nemour (ALG),
Rhys McClenaghan (IRL), et Elef-
therios Petrounias (GRE) sont les
têtes d'affiche d'un plateau relevé
lors de l'étape de Coupe du
monde de Bakou, où stars de
retour et jeunes prétendants pro-
mettent un spectacle de haut
niveau.

Les barrages d'accession à la
Premier League seront dis-
putés par six équipes, et

non plus quatre, à partir de la sai-
son 2026/2027, a confirmé jeudi
l'English Football League (EFL),
organisatrice du championnat
anglais de deuxième division. La
réforme entérinée jeudi main-
tient l'accession directe en Pre-
mier League pour le champion
d'Angleterre de deuxième divi-
sion et son dauphin. En
revanche, elle va permettre aux
équipes de Championship termi-
nant aux septième et huitième
places de disputer les barrages
d'accession. Jusqu'à présent, ce
tournoi de fin de saison était dis-
puté par le troisième, le quatriè-
me, le cinquième et le sixième.
Concrètement, les clubs termi-
nant la saison régulière aux troi-
sième et quatrième places seront
directement qualifiés pour les
demi-finales, qui restent jouées
en matches aller-retour. Le der-
nier carré sera complété par les
vainqueurs de deux matches
préalables opposant, d'un côté,

le cinquième (à domicile) contre
le huitième, et de l'autre le sixiè-
me (à domicile) contre le septiè-
me. La finale est prévue chaque
année fin mai à Wembley. Ce
match dans le stade national du
nord de Londres est considéré
comme étant le plus rémunéra-
teur au monde, étant donné les

énormes sommes d'argent tou-
chées par les équipes de Premier
League, notamment en droits
télévisuels. Ce système de play-
offs a été lancé lors de la saison
1989/1990. Le dernier vainqueur
en date, Sunderland, occupe la
onzième place en Premier
League après 29 journées.

PREMIER LEAGUE

Crystal Palace enfonce
Tottenham 

La soirée de mercredi passé au stade
Vélodrome a été particulièrement

compliquée pour Himad Abdelli. Le
milieu de terrain algérien a vécu une

première titularisation très difficile sous
les couleurs de l’Olympique de

Marseille, marquée par l’élimination de
son équipe en coupe de France face à

Toulouse FC et par les sifflets d’une
partie du public marseillais.

Dans une ambiance tendue après l’élimi-
nation de Marseille, l’international algé-
rien a eu du mal à trouver ses repères sur

la pelouse du Stade Vélodrome. Aligné d’entrée
pour la première fois, Abdelli n’est jamais vrai-
ment parvenu à peser sur la rencontre ni à
imposer son jeu au milieu de terrain.

Les supporters marseillais, frustrés par la
défaite et la sortie prématurée de la compéti-
tion, n’ont pas caché leur mécontentement. Au
fil du match, des sifflets sont descendus des tri-
bunes lorsque le joueur touchait le ballon ou
commettait des erreurs techniques.

LE JUGEMENT SÉVÈRE DE L’ÉQUIPE
Le quotidien sportif L'Équipe n’a pas été

tendre dans son analyse de la prestation du

joueur. Dans son compte rendu, le journal a
résumé la soirée du milieu algérien par des
mots particulièrement critiques :

« Une première titularisation à oublier, car il
n’a presque rien réussi. Il a déjà été sifflé par le
public du stade et devra faire preuve de coura-
ge pour transformer son rêve en réalité. »

Cette analyse reflète la déception générale
autour de la performance du joueur, dans un
contexte où les attentes sont élevées dans un
club aussi exigeant que l’Olympique de Mar-
seille.

Pour Himad Abdelli, cette soirée constitue
sans doute l’un des moments les plus délicats
depuis son arrivée à Marseille lors de cet hiver
en provenance du SCO Angers. Passer du statut
de recrue prometteuse à celui de titulaire sous
la pression du Vélodrome n’est jamais simple,
surtout dans un match à enjeu.

Cependant, l’histoire du football montre que

de nombreux joueurs ont connu des débuts
compliqués avant de réussir à s’imposer. Le
Vélodrome est réputé pour être l’un des stades
les plus exigeants d’Europe : il peut se montrer
dur avec les joueurs en difficulté, mais aussi
extrêmement fidèle lorsque ceux-ci parvien-
nent à renverser la situation.

Pour Abdelli, l’enjeu est désormais autant
mental que sportif. Il devra rapidement digérer
cette soirée difficile, retrouver confiance et
démontrer qu’il possède les qualités néces-
saires pour évoluer au plus haut niveau.

La réaction du joueur lors des prochaines
rencontres sera donc déterminante. S’il par-
vient à transformer cette expérience en motiva-
tion supplémentaire, cette première titularisa-
tion compliquée pourrait finalement devenir un
simple épisode dans une carrière qui ne fait
peut-être que commencer.

H. S.

Deux clubs supplémentaires en barrages
d'accession à la Premier League 

à partir de la saison prochaine

LIGA
Le Real sous 
grosse
pression 
Le Real Madrid (2e, 60

points), et sous pression
après deux défaites d'affilée en
Liga contre Osasuna (2-1) et
Getafe (0-1), se rend vendredi
à Vigo (6e, 40 points) pour ten-
ter de se relancer. L'entraîneur
Alvaro Arbeloa sera privé d'au
moins neuf joueurs - blessés
ou suspendus - pour cette ren-
contre cruciale, à quelques
jours du choc face à Manches-
ter City en C1, rendant ce
déplacement d'autant plus
périlleux. Après sa "remonta-
da" inaboutie mardi contre
l'Atlético Madrid en Coupe du
Roi, le FC Barcelone, leader
avec quatre points d'avance,
aura également un déplace-
ment risqué à aborder à Bilbao
(9e, 35 points) samedi, sans
Frenkie de Jong, Jules Koundé
et Alejandro Balde, tandis que
l'Atlético (3e, 51 points) rece-
vra la Real Sociedad (8e, 35
points), son futur adversaire en
finale de Coupe du Roi.

COUPE DE FRANCE
Lens élimine
Lyon aux tirs
au but 
Le RC Lens s'est qualifié dans

la douleur jeudi pour les
demi-finales de la Coupe de
France en s'imposant aux tirs
au but à Lyon (2-2, 5 tab à 4) et
affrontera Toulouse pour une
place en finale. L'autre demi-
finale opposera Strasbourg à
Nice. Dauphins du Paris SG en
championnat, les Lensois
menaient 2-0 à la pause. Mais
les Lyonnais, 3e de Ligue 1 et
toujours en course en Ligue
Europa, ont refait leur retard
en deuxième période par
Roman Yaremchuk (67e) puis
Rémi Humbert dans le temps
additionnel (90+5), arrachant
une séance de tirs au but que
les Lensois ont parfaitement
négociée.

BARÇA 
Lewandowski
prend son
temps
Sous contrat jusqu'en juin

prochain, avec une année
supplémentaire en option,
l'avant-centre du FC Barcelone
Robert Lewandowski (37 ans,
32 matchs et 14 buts toutes
compétitions cette saison) dis-
pose d'un avenir incertain.
Pour Sky Sports, l'international
polonais a fait le point sur sa
situation. "Ce qui est bien, c'est
que je n'ai pas de pression. A
30 ans, ou même un peu plus
jeune, ce serait différent : je
voudrais savoir où je vais
jouer. Mais pour l'instant, je
n'ai pas besoin de le savoir. Je
suis patient. Je vais me donner
environ trois mois pour déci-
der de ce que je veux faire
concernant mon avenir", a
confié l'ancien buteur du
Bayern Munich, avant d'ajouter
: "Barcelone a tout ce dont
nous avons besoin, ma famille
et moi nous sentons très bien
ici."

L'attaquant du CR Belouizdad,
Belhocini Abdelnour Ihab,
exclu pour "jeu brutal" lors

du quart de finale de la Coupe d'Al-
gérie face au MC Alger (3-2 a.p.)
mardi soir au stade Nelson-Mande-
la de Baraki (Alger), a écopé de
deux matchs de suspension, a indi-
qué la Ligue de football profession-
nel (LFP). D'autre part, les joueurs
du CRB, Kedad Chouaib, Ben Ayada
Hocine, Chaâl Farid et Ouassaa
Younes Abdelhak ont été sanction-
nés d’une amende de 100.000 DA
chacun pour "protestation contre
des décisions arbitrales". Le club
belouizdadi a également écopé
d'une amende de 40.000 DA pour
"accumulation excessive d’avertis-
sements" et de 100.000 DA pour
"comportement inapproprié des
ramasseurs de balles", ajoute la

même source. Par ailleurs, la com-
mission de discipline a indiqué que
le dossier disciplinaire restait
ouvert concernant d'autres infrac-
tions présumées impliquant le
joueur Ben Guithe Raouf et Malek
Nassim Fayçal, secrétaire du CRB.
Leur audition est prévue lundi à
11h00. De son côté, le gardien du
MC Alger, Alexis Guendouz et le
défenseur Ghazala Ayoub, ainsi
que le médecin de l'équipe Ourda-
ne Djamel, ont chacun été sanc-
tionnés d'une amende de 100.000
DA pour "protestation contre une
décision arbitrale". La commission
de discipline de la LFP a prononcé
plusieurs autres sanctions à l'issue
des rencontres des quarts de finale
de la Coupe d'Algérie, disputées
mardi et mercredi soir, touchant
des clubs, des joueurs et des offi-

ciels pour diverses infractions liées
notamment au comportement des
joueurs et des supporters. Ainsi, le
joueurs du MC Saïda, Broud Moha-
med El Amine, a été suspendu
deux matchs fermes pour "jeu bru-
tal", lors du match perdu face au
CA Batna (1-0). Le CAB a écopé
pour sa part d'une amende de
20.000 DA pour "allumage de feux
d’artifice dans les tribunes". L'USM
Alger a reçu un avertissement
accompagné d'une amende de
400.000 DA pour "utilisation de
feux d’artifice et jets de projectiles
sur le terrain sans dommages cor-
porels", constituant une deuxième
infraction. Le club de la capitale a
également été sanctionné d'une

amende de 100.000 DA pour la
"présence d'une personne non
autorisée autour du terrain" à l'is-
sue d’un but. Au CS Constantine, le
capitaine Dib Ibrahim a été sanc-
tionné d'une amende de 100.000
DA pour "protestation contre une
décision arbitrale", l'avertissement
étant comptabilisé dans les car-
tons. Le club a également écopé de
30.000 DA d’amende pour "alluma-
ge de feux d’artifice dans les tri-
bunes" et de 50.000 DA pour "mau-
vaise organisation du match". La
JSM Béjaïa a été condamnée quant
à elle à une amende de 50.000 DA
pour "absence de l’entraîneur prin-
cipal sur le banc des remplaçants".

COUPE D’ALGÉRIE 

Belhocini (CRB) suspendu deux matchs
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CAN FÉMININE 2026 
Le tournoi
reprogrammé du 25
juillet au 16 août
La Coupe d'Afrique des nations CAN-

2026 féminine, prévue initialement du
17 mars au 3 avril, a été reprogrammée et
se jouera finalement du 25 juillet au 16
août prochains, a annoncé la Confédéra-
tion africaine de football (CAF), jeudi sur
son site officiel. "Après des discussions
entre la CAF et ses partenaires, la FIFA et
d'autres parties prenantes, la CAF a décidé
de reprogrammer les dates de la CAN-2026,
du 25 juillet au 16 août 2026, afin d’assurer
le succès de cette importante compétition
féminine, compte tenu de certaines cir-
constances imprévues", explique l'instance
continentale dans un communiqué. "Les
préparatifs pour la CAN-2026 sont en cours
et toutes les parties sont confiantes quant
à sa réussite", conclut l'instance africaine.
La sélection algérienne, qui prendra part
pour la 7e fois de son histoire à la phase
finale de la CAN, évoluera dans le groupe
A, en compagnie du Maroc, du Sénégal et
du Kenya. Lors de la précédente édition
disputée en 2024 (décalée à 2025), les
joueuses du coach national, Farid Benstiti,
avaient réalisé une performance historique,
en atteignant les quarts de finale, avant de
s'incliner devant le Ghana (0-0, aux t.a.b : 2-
4). Les Algériennes avaient validé leur tic-
ket pour la phase finale de la CAN-2026
après leur victoire en aller et retour face au
Cameroun (2-1 à Oran et 1-0 à Douala) en
octobre 2025. 

LIGUE DES CHAMPIONS D'AFRIQUE
(1/4 DE FINALE RETOUR) / STADE
MALIEN-MAMELODI SUNDOWNS
Ghorbal à la VAR 
L'arbitre international algérien Mustapha

Ghorbal sera en charge de l'assistance
vidéo à l'arbitrage (VAR), lors du match
Stade Malien - Mamelodi Sundowns
d'Afrique du Sud, prévu le 22 mars à Bama-
ko (17h00, heure algérienne), pour le
compte des quarts de finale (retour) de la
Ligue des champions d'Afrique de football,
a indiqué la Confédération africaine (CAF).
La rencontre sera dirigée par l'arbitre tuni-
sien Mehrez Malki, assisté de son compa-
triote Khalil Hassani (1er assistant) et de
l'Algérien Akaram Abbès Zerhouni (2e
assistant). La première manche se jouera le
13 mars au stade Loftus Versfeld à Pretoria
(19h00, heure algérienne).

QUALIFICATIONS À LA CAN-2026
(U17)
Les cadets
algériens bouclent
leur stage au CTN

La sélection nationale de football des
moins de 17 ans (U17) a bouclé mer-
credi son stage de préparation au

Centre Technique National de Sidi Moussa,
entamé le 25 février avec la participation
de joueurs évoluant dans le championnat
national, en vue du tournoi de l'Union
nord-africaine de football (UNAF), prévu du
22 mars au 5 avril à Benghazi (Libye) et
qualificatif à la CAN-2026, a indiqué la
Fédération algérienne (FAF), dimanche. Le
sélectionneur national, Amine Ghimouz, a
programmé mardi soir un match d’applica-
tion au stade Mouloud Zerrouki des Euca-
lyptus face à l’équipe U20 du MC Alger. Un
second stage est prévu du 14 au 17 mars.
Les cadets s’envoleront ensuite pour Ben-
ghazi (Libye), où se déroulera le tournoi de
l’UNAF du 22 mars au 5 avril 2026. Outre
l'Algérie et la Libye (pays hôte), le tournoi
de l'UNAF verra la participation de la Tuni-
sie, de l'Egypte et du Maroc. Il se déroulera
sous forme d'un mini-championnat de
quatre journées, à l'issue desquelles les
trois premiers au classement se qualifieront
à la phase finale de la CAN-2026 U17.

SIFFLÉ AU VÉLODROME APRÈS
L’ÉLIMINATION DE L’O.MARSEILLE 

Une première
titularisation
compliquée
pour Abdelli

CR BELOUIZDAD
Benguit, Keddad et Chaâl

prolongent
Le CR Belouizdad a annoncé la prolongation de contrat de trois

joueurs cadres de son effectif, le gardien Farid Chaâl, désormais lié
au club jusqu'en 2028, ainsi que le défenseur Chouaïb Keddad et le

milieu de terrain et capitaine Abderraouf Benguit, qui ont rempilé jus-
qu'en 2030, a indiqué le club pensionnaire de la Ligue 1 de football,
mercredi soir dans un communiqué. "Cette démarche s'inscrit dans la
vision du club tendant à préserver un noyau solide et homogène,
capable de poursuivre le travail avec la même ambition et le même
engagement, en préparation des prochaines échéances nationales et
continentales", explique la même source. L'annonce a été faite au len-
demain de la qualification du Chabab pour les demi-finales de la Coupe
d'Algérie, décrochée mardi soir face au MC Alger (3-2, après prolonga-
tion), au stade Nelson-Mandela de Baraki. Les Rouge et Blanc affronte-
ront lors du prochain tour le CS Constantine, le 7 avril au stade Chahid-
Hamlaoui de Constantine. L'autre demi-finale opposera le CA Batna à
l'USM Alger. 

USM ALGER

Mahrouz retrouve la
compétition après cinq mois

d'absence 
Le défenseur de l'USM Alger, Rayane Mahrouz, a retrouvé les ter-

rains cinq mois après sa blessure aux adducteurs, à l'occasion du
match disputé face à la JS Saoura (1-0), mercredi soir au stade

du 5-Juillet, comptant pour les quarts de finale de la Coupe d'Algérie
de football. Le jeune joueur de 21 ans a fait son apparition sur la
pelouse en fin de match, en remplacement de Houssam-Eddine Gha-
cha (88e). Mahrouz s'était blessé le 4 octobre 2025, lors du match en
déplacement face au CS Constantine (1-1), pour le compte de la 7e
journée du championnat. En concertation avec la Fédération algé-
rienne (FAF), le joueur avait été transféré à la clinique Aspetar à Doha
(Qatar), pour des examens médicaux approfondis et un programme
de soins intensifs. Avant sa blessure, Mahrouz s'était déjà imposé
dans l'effectif des Rouge et Noir, totalisant cinq apparitions. Son
retour constituera un atout supplémentaire pour le nouvel entraî-
neur sénégalais de l'USMA, Lamine N'diaye. L'USMA, tenante du tro-
phée, sera opposée en demi-finale de "Dame Coupe" au CA Batna, le
mardi 7 avril a Batna. 

BUNDESLIGA

Lutte à quatre pour la C1
Hoffenheim (46), Stuttgart (46), Leipzig (44) et Leverkusen

(43) se livrent lors des dix dernières journées de Bundesliga,
une bataille à quatre pour les 3e et 4e places, les deux der-

nières qualificatives pour la prochaine Ligue des champions. Hof-
fenheim voudra remettre la marche avant sur la pelouse de la lan-
terne rouge Heidenheim après avoir pris seulement quatre points
sur douze lors des quatre dernières journées. Sur une dynamique
plus positive, Stuttgart se déplace sur la pelouse d'un autre mal
classé, Mayence. Trois jours après un déplacement victorieux à
Hambourg en match en retard, Leverkusen se rend à Fribourg,
alors que Leipzig reçoit Augsbourg, deux équipes dans la premiè-
re moitié du classement. Devant, le Bayern poursuit sa marche
vers un 35e titre de champion d'Allemagne vendredi à domicile
contre le Borussia Mönchengladbach, une semaine après avoir
dominé le Klassiker à Dortmund (3-2). 
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GUERRE DE LA SOUVERAINETÉ NUMÉRIQUE 

Le conflit de l’ombre entre
Téhéran et Tel-Aviv

Le conflit entre Téhéran et
Tel-Aviv ne se limite plus

aux confrontations
indirectes ni aux menaces

de missiles
transfrontalières. Entre
2024 et le début de

2026, il s’est
progressivement déplacé

vers ce que les experts
appellent désormais les «

frontières numériques »,
devenant un élément
central de la guerre

hybride moderne.

S elon des rapports du Cen-
ter for Strategic and Inter-
national Studies (CSIS),

cette période a marqué l’apogée
de l’« affrontement numérique
direct ». Les cyberattaques se
sont imbriquées avec les opéra-
tions militaires sur le terrain à un
niveau inédit, transformant les «
bits » et les « bytes » en armes
stratégiques capables de produi-
re des effets comparables à ceux
des missiles ou des drones. L’an-
née 2024 a marqué un tournant
stratégique dans les cyberopéra-
tions attribuées à des groupes
proches de Téhéran. Ces derniers
ont concentré leurs attaques sur
la perturbation de la vie quoti-
dienne en Israël, notamment en
exploitant les vulnérabilités de l’«
Internet des objets » (IoT).
L’agence américaine Cybersecu-
rity and Infrastructure Security
Agency (CISA) a ainsi documenté
des opérations menées par le
groupe CyberAv3ngers, qui a
infiltré des automates program-
mables industriels (PLC) de l’en-
treprise israélienne Unitronics.
Cette intrusion a provoqué des
perturbations dans les systèmes
de pompage d’eau dans plu-
sieurs régions, les pirates ayant
exploité des mots de passe par
défaut pour accéder à des inter-
faces de contrôle sensibles. Dans
le même temps, un rapport de
Microsoft, via son programme
Microsoft Threat Intelligence, a
mis en lumière l’activité du grou-
pe Cotton Sandstorm. Celui-ci
aurait piraté des panneaux d’affi-
chage numériques pour y diffu-
ser des messages de menace et
des vidéos de propagande, en
compromettant les serveurs de
gestion de contenu (CMS). L’ob-
jectif : fragiliser le moral de la
population et alimenter la guerre
psychologique.

2025 : PARALYSIE FINANCIÈRE
ET CYBERATTAQUES

DESTRUCTRICES
Pour de nombreux analystes,

l’année 2025 a constitué le pic
destructeur de cette confronta-
tion numérique, notamment
durant les tensions militaires du
mois de juin. Les spécialistes des
sociétés Radware et Mandiant

estiment que plusieurs attaques
ont alors franchi un seuil inédit.
Au début de l’année, le groupe
Predatory Sparrow a mené une
opération contre la banque ira-
nienne Bank Sepah, utilisant un
logiciel malveillant de type «
wiper », conçu pour effacer défi-
nitivement les données. L’at-
taque aurait paralysé les transac-
tions financières liées aux struc-
tures militaires iraniennes, por-
tant un coup sévère aux circuits
économiques associés à la
défense. Dans le même temps,
un rapport publié par Radware
en 2026 indique qu’Israël a
concentré en 2025 près de 12,2
% de l’ensemble des cyberat-
taques à motivation politique
recensées dans le monde. Plus
de 1 800 attaques par déni de
service distribué (DDoS) auraient
été enregistrées, visant principa-
lement les services gouverne-
mentaux et médicaux durant les
périodes de tension sécuritaire.

2026 : L’ÈRE DE LA
«CHIRURGIE CYBERNÉTIQUE»

Avec l’année 2026, le conflit

semble entrer dans une phase
plus sophistiquée, marquée par
l’intégration croissante de l’intel-
ligence artificielle dans les straté-
gies de cyberattaque et de
cyberdéfense. Selon des ana-
lyses du cabinet The Chertoff
Group, l’opération baptisée Epic
Fury, qui aurait précédé des
frappes aériennes en février der-
nier, s’est accompagnée d’une
vague de cyberattaques préven-
tives visant à neutraliser des
radars de défense aérienne ira-
niens. Cette stratégie de « prépa-
ration cybernétique du champ
de bataille » illustre l’évolution
des conflits modernes. Parallèle-
ment, la société de cybersécurité
SentinelOne a révélé l’usage par
le groupe iranien MuddyWater
d’outils d’intelligence artificielle
générative pour concevoir des
campagnes d’hameçonnage
ciblé (spear-phishing) extrême-
ment sophistiquées. Ces
attaques visaient notamment les
comptes personnels de respon-
sables et d’universitaires israé-
liens afin de collecter des infor-
mations sensibles. Le groupe de

surveillance du trafic internet
NetBlocks a également signalé
qu’au mois de mars, le taux de
connectivité à internet en Iran
avait chuté à environ 1 %, consé-
quence d’attaques ciblant les
passerelles internationales du
réseau, accentuant ainsi l’isole-
ment numérique du pays. Les
années 2024 à 2026 marquent
ainsi bien plus qu’un simple épi-
sode supplémentaire dans la
rivalité entre l’Iran et Israël. Elles
pourraient représenter l’entrée
officielle dans l’ère des « guerres
cybernétiques intégrées », où la
souveraineté nationale ne se
défend plus uniquement par les
chars et les avions, mais aussi
derrière des lignes de code et
des systèmes de défense infor-
matique complexes. Dans cette
confrontation silencieuse, l’Iran
semble privilégier une stratégie
d’usure fondée sur la pression
numérique et la guerre psycho-
logique appuyée par l’intelligen-
ce artificielle. Israël, de son côté,
répond par des opérations
ciblées visant les infrastructures
vitales de l’État iranien. Une réali-
té s’impose désormais : les fron-
tières numériques sont deve-
nues plus poreuses — et parfois
plus dangereuses — que les
frontières géographiques. Dans
un monde où le cyberespace est
devenu un théâtre majeur de
démonstration de puissance
stratégique, une question
demeure pour 2026 et les
années à venir : la technologie de
« dissuasion numérique » pourra-
t-elle empêcher une escalade
militaire ouverte, ou la prochaine
crise mondiale naîtra-t-elle sim-
plement d’une ligne de code
malveillante capable de boule-
verser les règles traditionnelles
de la guerre ?

Ph
 : 

D
R

TALK TECH

L ongtemps perçue comme un simple pôle
d’innovation consacré au développement
d’applications et de technologies numé-

riques, la Silicon Valley, en Californie, s’impose
désormais comme une arrière-scène stratégique
des rivalités géopolitiques mondiales. Selon plu-
sieurs observateurs, les tensions croissantes
entre l’Iran et Israël ont contribué à transformer
cet écosystème technologique en un acteur indi-
rect mais central des équilibres internationaux.

Au cœur de cette évolution, le conflit irano-
israélien apparaît comme l’un des principaux
moteurs de la réorientation des flux d’investisse-
ments technologiques. Les capitaux, autrefois
largement dirigés vers les innovations destinées
au confort numérique et aux services grand
public, se tournent de plus en plus vers ce que
certains analystes qualifient de « technologies
existentielles », liées à la sécurité et à la défense.
Israël a longtemps été considéré comme l’une
des extensions naturelles de la Silicon Valley, tant
les liens entre les deux écosystèmes d’innovation
sont étroits. Toutefois, la montée des tensions
régionales avec l’Iran a renforcé cette relation et
lui a donné une dimension stratégique nouvelle.
Selon des données publiées par l’organisation

Startup Nation Central, les investissements dans
le secteur technologique israélien ont progressé
de 24 %, atteignant environ 15,6 milliards de dol-
lars, malgré l’intensification des tensions sécuri-
taires. 

Ce paradoxe apparent est expliqué par un
rapport conjoint de IVC et LeumiTech. Celui-ci
indique que près de 70 % des investissements se
concentrent désormais dans les domaines de la
cybersécurité et de l’intelligence artificielle appli-
quée à la défense. Pour de nombreux investis-
seurs de la Silicon Valley, les technologies « tes-
tées sur le terrain » représentent désormais une
valeur stratégique majeure dans l’économie
mondiale du XXI� siècle. Par ailleurs, les rapports
du ministère israélien de l’Économie montrent
qu’environ 48 % des nouvelles start-up israé-
liennes choisissent d’être enregistrées juridique-
ment aux États-Unis. Cette stratégie vise à garan-
tir la stabilité des flux d’investissement tout en
limitant l’exposition aux fluctuations de la mon-
naie locale et aux risques sécuritaires directs. Ce
phénomène crée une forme de « jumelage sou-
verain » entre Tel-Aviv et San Francisco. De son
côté, l’Iran apparaît comme un acteur qui modifie
l’équilibre des forces à travers des stratégies dites

de « guerre asymétrique ». L’influence de Téhé-
ran ne se limite plus aux capacités militaires
conventionnelles, mais s’étend désormais au
cyberespace. 

L’IRAN ET LA MONTÉE D’UNE PUISSANCE
CYBERNÉTIQUE

Un rapport du Middle East Institute souligne
qu’en 2025, l’activité cybernétique attribuée à
l’Iran a fortement augmenté, ciblant les infra-
structures numériques et les entreprises techno-
logiques occidentales. Face à cette pression, plu-
sieurs géants de la technologie ont dû renforcer
leurs dispositifs de sécurité. Des entreprises
comme Meta et X ont ainsi revu à la hausse leurs
budgets consacrés à la sécurité des contenus et à
la lutte contre la désinformation. Selon le centre
d’études stratégiques Center for Strategic and
International Studies, ces entreprises ont aug-
menté d’environ 15 % leurs dépenses dédiées à
la protection des plateformes et à la lutte contre
les campagnes d’influence numérique visant à
manipuler l’opinion publique. En parallèle, les
progrès iraniens dans l’usage des drones ont
également stimulé de nouveaux investissements
aux États-Unis. 

Silicon Valley au cœur de la guerre Américano-
sioniste contre l’Iran 
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LA GUERRE AUGMENTÉE PAR
L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 
Un outil pour faire

couler le sang avec
“précision”

L ’intelligence artificielle s’impose pro-
gressivement comme un acteur discret

mais déterminant dans les conflits contem-
porains. Bien qu’elle ne soit pas toujours
visible au premier plan, son influence sur la
planification et l’exécution des opérations
militaires est devenue considérable ces der-
nières années. Selon plusieurs analyses,
l’empreinte de l’IA apparaît dans une multi-
tude d’événements récents, allant de la pla-
nification d’opérations visant l’arrestation
du président vénézuélien Nicolás Maduro
jusqu’à l’organisation de frappes de missiles
dans la guerre contre l’Iran. Elle intervient
également dans des opérations de sur-
veillance massive, notamment à travers
l’analyse de millions d’appels téléphoniques
passés par des Palestiniens dans la bande
de Ghaza, surveillés par les services israé-
liens. Un rapport publié par le journal bri-
tannique The Guardian souligne que l’usage
de l’intelligence artificielle dans la guerre
contre l’Iran marque l’entrée dans une nou-
velle ère militaire, celle du « bombardement
à la vitesse de la pensée ». L’expression
illustre la rapidité avec laquelle certaines
attaques ont été planifiées et exécutées
grâce aux capacités d’analyse et de décision
automatisées.

« CLAUDE », LE GÉNÉRAL
ALGORITHMIQUE

Dès 2024, le département américain de
la Défense a commencé à utiliser intensive-
ment le modèle d’intelligence artificielle «
Claude », développé par la société américai-
ne Anthropic, dans plusieurs de ses dépar-
tements et agences, y compris les services
de renseignement. L’objectif était d’accélé-
rer les processus de planification straté-
gique et de répondre plus rapidement aux
défis sécuritaires. Le modèle « Claude » a
également été intégré dans les systèmes de
la société Palantir, une entreprise spéciali-
sée dans l’analyse de données et largement
utilisée par le département de la Défense
américain ainsi que par l’armée israélienne.
Craig Jones, maître de conférences en géo-
politique à l’Université de Newcastle,
explique que l’IA joue un rôle central dans
ce que les analystes appellent les « chaînes
de frappe intelligentes ». 
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La Cour des comptes publie
un rapport accablant sur la

politique de contrôle des
armes à usage civil en France,

mise en place depuis 2017. 

M algré des progrès, des lacunes
persistent dans les contrôles des
détenteurs et la traçabilité, avec

6 à 8 millions d’armes en circulation et un
coût annuel de 161 millions d’euros.    Un
rapport de la Cour des comptes, rendu
public le 5 mars, met en lumière les fai-
blesses d’un système récent visant à
répertorier et collecter les armes en Fran-
ce. Ce dispositif, initié après les attentats
de 2015 pour lutter contre les trafics et
mieux suivre les armes légales détenues
par les chasseurs, les tireurs sportifs et les
collectionneurs, s’avère aujourd’hui être
un échec. Des lacunes persistantes dans
un arsenal mal maîtrisé  Malgré la création
du Service central des armes et explosifs
(SCAE) en 2017, la réglementation reste
complexe et en évolution constante,
générant des infractions non intention-
nelles et des risques de contournement.
La Cour note que les critères de dangero-
sité des armes, révisés en 2012, ne sont
plus adaptés aux évolutions techniques,
tandis que des failles graves subsistent
dans les vérifications des antécédents
médicaux. Le fichier HOPSYweb, consulté
par les préfectures, est incomplet,
excluant notamment les données de Paris,
de la Polynésie française et de la Nouvelle-

Calédonie, des territoires pourtant haute-
ment sensibles. Résultat : une incapacité à
identifier pleinement les détenteurs
potentiellement dangereux pour eux-
mêmes ou pour autrui. Les préfectures
peinent à appliquer les contrôles via le
Système d’information sur les armes (SIA),
dont la fiabilité reste incertaine et qui
manque de fonctionnalités statistiques.

Les hoMicides par arMe à feu
s’éLèvent à 130 par an en Moyenne
et La MortaLité est pLus éLevée en

zones ruraLes, corréLée à La
chasse

Il est ainsi impossible de recenser préci-

sément le nombre d’armes et de déten-
teurs légaux. Sur le plan sécuritaire, entre
2015 et 2022, les décès par armes à feu
oscillent entre 1 445 et 1 767 par an, majo-
ritairement des suicides (environ 1 200 en
2022). Les homicides par arme à feu s’élè-
vent à 130 par an en moyenne, contre 123
par arme blanche. La mortalité est plus
élevée en zones rurales, corrélée à la chas-
se, et dans les territoires d’outre-mer pour
les armes blanches. Les actes de délin-
quance impliquant des armes ont aug-
menté de 24 % entre 2014 et 2024,
contournant souvent les dispositifs de
contrôle.

r. i.  

LA COUR DES COMPTES  SUR LE  CONTRÔLE DES ARMES CIVILES EN FRANCE

« Impossible de recenser le nombre
d’armes et de détenteurs légaux »

HAKEEM JEFFRIES, CHEF DE FILE DES
DÉMOCRATES AMÉRICAINS  

«Les républicains
peuvent trouver des
milliards pour des
bombes, mais rien
pour baisser vos
factures »
L a Chambre des représentants améri-

caine, contrôlée par les républicains,
rejette une résolution sur les pouvoirs de
guerre visant à limiter les attaques de
Trump contre l'Iran. « Nous ne pouvons
pas permettre à un aspirant roi de nous
entraîner dans une guerre sans fin au
Moyen-Orient. Les républicains peuvent
trouver des milliards pour des bombes,
mais rien pour faire baisser vos factures
d'épicerie ou vos coûts de soins de santé
», a déclaré Hakeem Jeffries, le chef de file
des démocrates  à la Chambre des repré-
sentants. La Chambre des représentants
américaine, contrôlée par les républi-
cains, n'a pas réussi jeudi à adopter une
résolution sur les pouvoirs de guerre
visant à freiner les attaques du président
américain Donald Trump contre l'Iran, au
lendemain de l'échec d'une mesure simi-
laire au Sénat.  La chambre basse a voté
par 212 voix contre 219 – en grande par-
tie selon les lignes de parti – pour rejeter
la résolution, qui vise à empêcher Trump
d’ordonner de nouvelles frappes mili-
taires contre l’Iran sans l’approbation du
Congrès. Pour rappel, mercredi, la
chambre haute, à majorité républicaine, a
bloqué la résolution par un vote de 53
contre 47. Les derniers votes au Congrès
ont montré que démocrates et républi-
cains restent profondément divisés sur la
question, les démocrates critiquant majo-
ritairement les frappes militaires contre
l'Iran, tandis que les républicains ont prin-
cipalement défendu le président. r. i.  

EN RAISON DE LA GUERRE AU
MOYEN-ORIENT
La Chine demande à
ses raffineurs de
pétrole de suspendre
les exportations
L a Chine a demandé à ses principaux

raffineurs de suspendre leurs exporta-
tions d’essence et de gazole, ont rapporté
plusieurs médias internationaux, sur fond
de craintes de perturbations d’approvi-
sionnement liées à la guerre au Moyen-
Orient. Le blocage actuel du trafic mariti-
me dans le très stratégique détroit d’Or-
muz, entre l’océan Indien et le Golfe, fait
peser une menace sur l’approvisionne-
ment énergétique du géant asiatique,
très dépendant du brut provenant de
cette région. Le Moyen-Orient représen-
tait en 2025 environ 57% des importa-
tions chinoises directes de brut transpor-
té par voie maritime, selon la société
d’analyse Kpler. Des responsables de la
Commission nationale du développe-
ment et de la réforme (NDRC), principal
organe de planification économique de
Chine, ont rencontré des représentants
des raffineries et « appelé verbalement à
une suspension temporaire des expédi-
tions de produits raffinés, avec effet
immédiat », selon les mêmes sources.
« Les raffineurs ont été invités à cesser de
signer de nouveaux contrats et à négo-
cier l’annulation d’expéditions déjà
convenues », précisent les mêmes
sources. Une porte-parole du ministère
chinois des Affaires étrangères, Mao Ning,
a indiqué n’avoir « pas connaissance » de
la situation. Les groupes PetroChina,
Sinopec, CNOOC, Sinochem Group ainsi
que le raffineur privé Zhejiang Petroche-
mical obtiennent régulièrement du gou-
vernement des quotas d’exportation de
carburants.

r. i.

s elon plusieurs sources
relayées par des médias
occidentaux, dont Reu-

ters, les chasseurs F-16 ukrai-
niens ont manqué de missiles
air-air américains pendant plus
de trois semaines à l’approche
d’une vaste campagne de
frappes hivernales russes. Une
pénurie qui illustre la dépen-
dance de Kiev aux livraisons
occidentales.  

Les avions de combat F-16
engagés par l’Ukraine se sont
retrouvés, entre fin novembre
et mi-décembre, presque à
court de missiles américains,
au moment même où Moscou
préparait une intensification
de ses frappes aériennes, ont
indiqué à Reuters trois sources
proches du dossier. 

Selon ces responsables,
Kiev ne disposait plus que d’un
nombre très limité de missiles
AIM-9 « Sidewinder » pour l’en-
semble de sa flotte de F-16
Fighting Falcon. Ces missiles,
produits dans les années 1970
et 1980, constituent pourtant
un maillon essentiel de la
défense aérienne ukrainienne
contre les drones et missiles de
croisière russes. 

Durant cette période, les
pilotes ont dû adapter leurs
tactiques. Certains ont tenté
d’abattre des drones à l’aide
de canons rotatifs lors de mis-
sions diurnes, les opérations
de nuit étant jugées trop ris-
quées. D’autres ont réutilisé
des missiles ayant connu des
défaillances lors de missions
précédentes, avec un succès
inégal. La pénurie a finalement

été comblée en décembre
grâce à de nouvelles livraisons,
dont l’origine n’a pas été offi-
ciellement confirmée. Une
source distincte a toutefois
indiqué que l’Allemagne et le
Canada avaient fourni des mis-
siles Sidewinder ces derniers
mois. 

Le mécanisme d’approvi-
sionnement américain, désor-
mais fondé sur la vente
d’armes aux alliés de l’OTAN
pour transfert à l’Ukraine, rem-
place l’aide militaire directe
accordée sous la présidence

de Joe Biden. L’administration
de Donald Trump affirme, de
son côté, poursuivre ses efforts
en vue d’un accord de paix.

Kiev et Moscou
procèdent à un échange

de 200 prisonniers de
guerre chacun

La Russie et l’Ukraine ont
annoncé jeudi un échange de
200 prisonniers de guerre de
chaque camp, marquant une
étape importante dans le
cadre des accords conclus à
Genève les 17 et 18 février.

Selon Moscou, cette opération
s’inscrit dans un processus
plus large qui prévoit la libéra-
tion de 1 000 détenus au total
– 500 de chaque côté – sur
deux jours. 

Le ministère russe de la
Défense a confirmé que 200
militaires russes détenus en
Ukraine ont été rapatriés.
Après un passage par le Béla-
rus, où ils bénéficient de soins
médicaux et psychologiques,
ils seront transférés en Russie
pour une réadaptation com-
plète. 
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UKRAINE
Les  F-16  ukrainiens privés de missiles

américains

LE MAE RUSSE SERGUEÏ LAVROV SUR LES INTENTIONS DE L’OPÉRATION MENÉE PAR
LES ÉTATS-UNIS ET ISRAËL 

« Provoquer une rupture entre l’Iran 
et ses voisins arabes »

L ors d’une table ronde diplomatique, Ser-
gueï Lavrov a évoqué la guerre américa-
no-sioniste contre l’Iran, estimant qu’elle

« visait à diviser les pays du Golfe. » Il a appelé à
un moratoire sur les attaques contre les civils,
critiqué « l’implication de l’OTAN et plaidé pour
une régulation internationale des satellites
comme Starlink ». S’exprimant lors d’une table
ronde diplomatique, le ministre russe des
Affaires étrangères, Sergueï Lavrov, a déclaré
que « l’une des intentions majeures de l’opéra-
tion menée par les États-Unis et Israël au
Moyen-Orient serait de provoquer une rupture
entre l’Iran et ses voisins arabe »s, alors même
qu’ »un processus de rapprochement avait été
observé ces dernières années  ». Le chef de la
diplomatie russe a également estimé que la
logique suivie par Washington dans cette crise
consiste à affaiblir, voire à renverser, le pouvoir
en place à Téhéran. Il a évoqué les discussions
autour d’une éventuelle résolution au Conseil

de sécurité des Nations unies condamnant uni-
quement l’Iran, sans mentionner les actions
américaines et israéliennes. Selon lui, une telle
initiative correspondrait parfaitement à la stra-
tégie américaine, qu’il interprète comme une
volonté d’« en finir » avec le « régime » iranien.

Moscou appeLLe à  «iMposer un
Moratoire » sur Les attaques contre

Les infrastructures civiLes au Moyen-
orient 

Au cours de la discussion, Sergueï Lavrov a
appelé à cesser immédiatement toute action
militaire susceptible d’entraîner des victimes
civiles ou la destruction d’infrastructures non
militaires. Il a plaidé pour «  l’instauration d’un
moratoire sur les attaques visant des zones
habitées et des installations civiles  », estimant
que de telles frappes « provoquent des consé-
quences dramatiques ».  

r. i.   
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La 15e édition du Festival
culturel national de la chanson
chaâbi se tiendra du 9 au 12

mars au Palais de la Culture
Moufdi-Zakaria à Alger, a

indiqué jeudi le commissaire
de cette manifestation
artistique, Abdelkader

Bendameche. 

S ’exprimant lors d’une conférence de
presse, animée au Palais de la Cultu-
re Moufdi-Zakaria, M. Bendameche

a fait savoir que le concours officiel de
cette 15e édition du festival annuel, orga-
nisé sous le patronage du ministère de la
Culture et des Arts, verra la participation
de 16 candidats qualifiés de différentes
wilayas du pays. Il a également précisé
que ces candidats "ont été sélectionnés
parmi plus de 50 concurrents issus de plu-
sieurs wilayas lors des phases élimina-
toires du concours", ajoutant qu’ils "seront
en lice pour décrocher trois prix d’une
valeur respective de 200.000 DA pour la
première place, 150.000 DA pour la
deuxième et 100.000 DA pour la troisième
place". Et d’ajouter que cette édition, dont
le jury sera présidé par l’artiste El Hadi El
Anka, sera dédiée à la mémoire de deux
icônes de la chanson chaâbi, Cheikh El
Hadj Bourahla (1918-1984) et Cheikh Kha-
lifa Belkacem (1907-1951), en hommage à
leur contribution au développement de
ce genre musical authentique et au riche
patrimoine musical légué. Le commissaire
du festival a, en outre, souligné que cette
édition proposera "un programme artis-
tique varié" tout au long des soirées du
mois de Ramadhan, avec la participation
de voix de renom du chaâbi, ainsi que la
projection de films documentaires consa-

crés aux artistes honorés et au défunt
chanteur Amar Ezzahi. L’ouverture du fes-
tival sera également marquée par la pré-
sentation d’un "spectacle artistique har-
monieux mêlant théâtre, poésie et
musique, dans un voyage à travers l’histoi-
re de la chanson chaâbi et de ses chantres
et pionniers". Par ailleurs, M. Bendameche
a rappelé que ce festival, destiné aux
jeunes, constitue également une véritable
"école de formation artistique". Dans ce
cadre, des "ateliers de formation au profit
des candidats ont été organisés au niveau
de l’Institut national supérieur de
musique (INSM), encadrés par des ensei-
gnants spécialisés, afin de les accompa-
gner et de leur permettre d’acquérir les
différents outils artistiques, techniques et
esthétiques, selon une approche scienti-
fique et méthodique". L’objectif de l’orga-
nisation de cette manifestation, selon le
commissaire du festival, est de "découvrir
les jeunes talents artistiques dans ce style
musical ancestral qui puise dans le patri-
moine de la poésie du melhoun, et de
faire émerger une nouvelle génération

d’artistes, tout en contribuant au dévelop-
pement de ce genre musical authen-
tique". A cette occasion, une exposition-
photos sera aussi organisée pour retracer
le parcours de différentes figures artis-
tiques ayant enrichi le répertoire de la
chanson chaâbi, en hommage aux mul-
tiples générations qui ont perpétué ce
genre musical, considéré comme un sym-
bole de l’identité nationale et de la culture
algérienne authentique, outre l'organisa-
tion d'une exposition du livre, en coordi-
nation avec l’Entreprise nationale des arts
graphiques, mettant en lumière les trésors
du patrimoine musical algérien.  M. Ben-
dameche a, en outre, fait savoir que cette
édition sera marquée par la publication
d’un ouvrage regroupant 58 poèmes en
langue arabe, oeuvres du doyen de la
chanson chaâbi, El Hadj M’hamed El Anka.
Créé en 2006, le Festival culturel national
de la chanson chaâbi vise à préserver le
patrimoine de ce genre musical populaire,
notamment à travers la formation de
jeunes talents appelés à perpétuer la pra-
tique de cet art musical authentique.

CENTRE NATIONAL DU CINÉMA
Projection
de quatre courts
métrages
de cinéastes
algériennes 
U ne séance de projection de

quatre courts métrages de
cinéastes algériennes a été organi-
sée mercredi soir à Alger par le
Centre national du cinéma (CNC)
dans le cadre de son programme
spécial de courts métrages pour le
mois du Ramadhan. En présence du
directeur du CNC, Mourad Chouihi,
aux cotés de cinéphiles et profes-
sionnels du cinéma, ce cinéclub, a
accueilli pour sa 2ème édition,
quatre jeunes cinéastes qui ont pré-
senté leurs courts métrages- entre
fictions et documentaires- qui
explorent des thèmes variés. Dans
la catégorie documentaire, le court
métrage "Clef du sol" de la réalisa-
trice Alia Louiza Belamri, parcourt
en 20 mn les ruelles du vieil Alger,
berceau de son héritage et de son
identité et lieu de mémoire et d'his-
toire de ses ancêtres, à travers
l'aventure d'un jeune artiste, Was-
sim. Ce violoniste se trouve écartelé
entre son désir de partir s'installer
ailleurs à la recherche d'un nouvel
horizon, et celui de rester dans son
pays. Pour sa part, Assia Khemissi a
présenté son documentaire "Kham-
ssinate" (Années cinquante), un
voyage personnel au cœur de Timi-
moun, dans le sud algérien. Mêlant
images contemporaines et extraits
sonores d'archives, le documentai-
re, met en lumière, dans une
approche cinématographique frô-
lant le reportage, le rôle des
femmes dans la préservation du
patrimoine culturel immatériel et la
culture ancestrale notamment le
chant Ahellil. Dans la fiction, Amel
Belidi a présenté sa fiction "Tcheb-
chaq Marikane" qui raconte en 26
mn l'histoire de deux adolescentes
Samia et Nouara qui baignaient
dans la joie et l'innocence avant
que la violence et la peur ne vien-
nent bouleverser leur vie après l'as-
sassinat du père de Nouara, pris
pour le père de Samia. Imane Ayadi
a, quant à elle, présenté son film
"Nya", un portrait de Anya, une
fillette vit son enfance au milieu de
questions innocentes et du silence
des adultes, avant qu'un événe-
ment bouleverse son monde inté-
rieur et la pousse à affronter les
non-dits au sein de sa famille. A l'is-
sue des projections, des débats,
animés par le cinéaste Said Meh-
daoui, ont été ouverts au public,
avec la participation de profession-
nels du cinéma et les quatre réalisa-
trices qui ont partagé leurs expé-
riences individuelles et parcours
artistiques.

APRÈS ALGER
L'artiste libanais Marcel Khalifa anime

un concert à Oran 

L 'artiste libanais engagé
et virtuose du oud, Mar-
cel Khalifa, a animé, dans

la nuit de mercredi à jeudi, à la
salle du Centre des conven-
tions Mohamed-Benahmed
d'Oran, un concert exception-
nel où la parole expressive
s'est mêlée à une mélodie
émouvante, offrant une
fresque musicale témoignant
d'une grande créativité. Le
concert s'est déroulé en pré-
sence du conseiller auprès de
la ministre de la Culture et des
Arts, Abdelkader Djemâa, de la
directrice locale de la Culture
et des Arts, Bouchera Salhi,
ainsi que de la directrice régio-
nale de l'Office national de l'in-
formation et de la culture,
Nabila Benzerdjeb, aux côtés
de nombreuses figures artis-
tiques et culturelles et d'un
large public composé d'une
génération ayant mémorisé les
chansons de cette grande figu-
re de la scène artistique arabe,
et d'autres venus découvrir ses
œuvres. Dans une ambiance
chaleureuse, marquée par des
applaudissements nourris, le
public a savouré les interpréta-
tions de Marcel Khalifa, qui a
chanté et joué pour l'amour,
l'humanité et les causes justes,
notamment la cause palesti-

nienne. Certains spectateurs
ont qualifié cette soirée artis-
tique d'"inoubliable", où la
mélodie authentique s'est har-
monieusement mêlée à des
paroles puissantes dans un
arrangement musical raffiné.
Marcel Khalifa a, ainsi, ouvert
le programme par une pièce
musicale interprétée de sa voix
douce et accompagnée de son
jeu remarquable au oud, en
hommage au peuple algérien
et à la ville d'Oran. Il a ensuite
enchaîné avec une sélection
de ses chansons intemporelles
reprises en chœur par le
public, notamment "Ya Tayr Ya
Hamam" et "Muntasib Al Qama
Amshi", poème du défunt
poète palestinien Mahmoud
Darwich, qui marient authenti-
cité du rythme et puissance
des mélodies. L'artiste a égale-
ment interprété des oeuvres
emblématiques de son réper-
toire telles que "Rita", "Ahinou
Ila Khobz Oummi", "Ya Bahriya
Hila Hila" et "Monadiloun",
entre autres chansons profon-
dément ancrées dans la
mémoire et la sensibilité de
plusieurs générations. Marcel
Khalifa a également animé la
soirée aux côtés de son fils, le
pianiste Ramy Khalifa, et de
son neveu, le violoncelliste

Sary Khalifa, avec des pièces
instrumentales intitulées "Bey-
routh" et "Le Cri", qu'il a
dédiées "à toutes les familles
des martyrs tombés sur une
terre pure". 

Dans une déclaration à la
presse, le grand artiste libanais
s'est dit heureux d'animer ce
concert et admiratif de l'inter-
action du public avec ses
chansons. Il a ajouté que "la
famille algérienne reste atta-
chée à la chanson engagée, car
l'Algérie a beaucoup lutté.
C'est pourquoi le peuple algé-
rien aime la musique qui vient
du cœur et de l'âme". Ce

concert s'inscrit dans le cadre
de la tournée de Marcel Khalifa
en Algérie, qui a débuté à
Alger puis à Oran et se clôture-
ra demain à Constantine, a
indiqué le conseiller auprès de
la ministre de la Culture et des
Arts, Abdelkader Djemâa, dans
une déclaration à la presse en
marge de cette soirée. Il a ajou-
té que "ce concert s'inscrit
dans le cadre de la stratégie de
la ministre de la Culture et des
Arts, Mme Malika Bendouda,
visant à dynamiser la scène
culturelle à travers diverses
formes d'expression artis-
tique ».

Ph
 : 
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FESTIVAL NATIONAL DE LA CHANSON CHAÂBI 

La 15e édition du 9 au 12 mars
à Alger

JOURNÉES NATIONALES DE L'INCHAD ET DU MADIH À EL-MEGHAÏER 
Une quinzaine de troupes à la 3e édition

L a 3ème édition des Journées nationales de l'inchad et du madih s'est ouverte jeudi soir au Centre cultu-
rel Mohamed-Boulifa dans la commune de Djamaa (wilaya d'El-Meghaïer) avec la participation d'une
quinzaine de troupes venues de plusieurs wilayas du pays, a-t-on appris des organisateurs. Ces troupes,

qui prennent part à cette manifestation culturelle (5-9 mars) organisée à l'initiative de l'association El-Waha de
la culture et des arts, en coordination avec le commissariat du Festival cultuel local des arts et des cultures
populaires, sous la supervision de la direction de la Culture et des Arts de la wilaya d'El-Meghaïer, représentent
huit wilayas (El-Meghaïer, Biskra, El-Oued, Touggourt, Mila, Constantine, Adrar et Oran), ont-ils souligné. Elles
se disputeront les premières places de cette compétition qualifiante également pour la prochaine édition, qui
sera marquée par la participation de troupes issues de pays de la région, a affirmé le président de l'association
El-Waha, Ahmed Hamlaoui. Cet événement, coïncidant avec le mois de Ramadhan, vise la préservation de ce
genre d'art et la dynamisation de la scène culturelle locale, en plus d'offrir un espace de rencontre et
d'échanges entre les participants, selon les organisateurs. Tous les moyens nécessaires ont été mobilisés pour
assurer la réussite de ce rendez-vous culturel, devenu une tradition annuelle durant le mois sacré, a-t-on enco-
re indiqué de même source.
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

Aujourd’hui, l’hippodrome d’El-Eulma
accueillera le prix Lati support au deux
formes du pari mutuel urbain (quarté et
quinté) une course ouverte aux cour-
siers de race arabe pure âgés de 4 ans
et plus n’ayant pas cumulé la somme
de 156.000 DA en gains et places
depuis le premier octobre 2025. Douze
concurrents seront comme d’habitude
au départ pour en découdre sur la dis-
tance légèrement courte et sélective de
1200m où chaque foulée devra être
exploitée avec rigueur et intelligence
pour espérer figurer à l’arrivée. Ce pari
s’annonce comme une épreuve vive et
disputée car en parcourant la liste des
chevaux engagés à part le mâle alezan
Mouchahar El Goza qui à notre avis est
engagé seulement pour remplir les
boîtes de 12 partants afin d’organiser
ce PMU et un peu moins la jeune
femelle Manel Majd, donc, le reste des
concurrents ont tous un pourcentage
de réussite élevé mais en règle généra-
le les coursiers qui finissent dans la
bonne combinaison se jouent à l’ouver-
ture des boîtes et au déroulement de la
course, il suffit d’un mauvais départ et
la participation dans le bon ticket se
trouve compromise. Il faudra donc
accorder la primauté aux coursiers
rapides et qui ont démontré de
grandes capacités sur des parcours de
vitesse mais aussi à ceux qui bénéfi-
cient d’une monte de métier qui peut
leur éviter ce genre d’embûches
propres aux parcours. Citons en
exemple, les deux frères Atallah et You-
cef Chellal qui restent en super forme
et la liste reste longue. Tous les jockeys
qui restent ont prouvé de la qualité
technique, pour ces raisons nous vous
conseillons toujours dans des situations
pareilles de jouer ou multiplier vos
martingales.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. EL YED TURAMI. Confié à la fine cra-
vache CH. Atallah, ce jeune mâle gris qui
vient de teminer en tête des battus sur
1500m, trouve cette fois un bel engage-
ment pour jouer les premiers rôles.

2. NARJESSE EL MESK. C'est vrai qu'elle
n'est pas pilotée par les frères Atallah,
mais c'est une jument de vitesse qui
sera à n'en pas douter sur le podium.

3. EL KESSE. Ce n'est pas un coursier
régulier mais cette fois, un crack jockey
qui tient les rênes O. Chebbah connu
pour son efficacité et son sérieux.

4. ISAM AL MAJD. Malgré son dernier
échec ce mâle bai de 5 ans devra faire
l'objet de la plus grande attention car il
aura l'avantage de se produire sur une
distance qui n'est pas pour lui déplaire.

5. IZDHIHAR DAYEM. Cette femelle de
9 ans a fait l'objet de bruit favorable lors
de son dernier essai, peut venir cette

fois prendre une belle place à l'arrivée.

6. MOUCHAHAR EL GOZA. Barré en
théorie.

7. RAZAN EL MESK. A revoir.

8. VAHISSANE. Méfiance, cette proté-
gée de l'écurie Doukhi, préfère des par-
cours réduits comme celui du jour.

9. SADRATA. Au-dessous du lot.

10. IMEN LAKRAD. Elle intéressera les
inconditionnels de l'excellent jockey AH.
Chaabi et de la qualité du lot en présen-
ce pour tenter de briser son écart.
11. NEDJM EL FETH. Il est seulement
mon premier favori.

12. MANEL MAJD. 
À revoir.

MON PRONOSTIC
11. NEDJM EL FETH- 2.NARJESSE EL MESK - 

1. EL YED TURAMI- 5. IZDIHAR DAYEM-8. VAHISSANE
LES CHANCES

4. ISAM AL MAJD- 3. EL KESSE

Vers une grosse arrivée

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME BAZER SEKHRA - EL-EULMA
SAMEDI 7 MARS 2026 - PRIX : LATI - PS. AR. NEE

DISTANCE :  1 200 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 15H00
QUARTÉ -QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS POIDS COR ENTRAÎNEURS

L. ZABOUB 1 EL YED TURAMI (0) CH. ATTALLAH 56 6 PROPRIÉTAIRE
S. BERRAH 2 NARJESSE EL MESK Y. LOUCIFI 56 5 PROPRIÉTAIRE

H. DJELLOUL 3 EL KESSE O. CHEBBAH 55 8 PROPRIÉTAIRE
K. MAHOUR BACHA 4 ISAM AL MAJD T. ALI OUAR 55 10 MED. HAMIDI

S. BERRAH 5 IZDHIHAR DAYEM AB. ATTALLAH 55 11 PROPRIÉTAIRE
H. BOURENANE 6 MOUCHAHAR EL GOZA A. HADDOUCHE 55 3 MED. HAMIDI
Y. BOUCHAMA 7 RAZAN EL MESK A. HAMIDI 55 4 PROPRIÉTAIRE

ME. DOUKHI 8 VAHISSANE MS. AIDA 54 9 PROPRIÉTAIRE
H. DJELLOUL 9 SADRATA JJ:.S. ATALLAH 54 7 PROPRIÉTAIRE
D. LEMMADI 10 IMEN LAKRAD AH. CHAABI 54 1 MED. HAMIDI

AB. LOUNISSI 11 NEDJM EL FETH AP.Y. CHELLAL 53,5 2 H. FERHAT
ABH. DEKHNOUCHE 12 MANEL MAJD M. HARECHE 49 12 AB. KARA
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L es services de la
Gendarmerie
nationale d'Al-

ger ont procédé au
démantèlement d'un
réseau spécialisé dans
l'organisation de tra-
versées clandestines
par mer et à l'arresta-
tion de sept (7) indivi-
dus, indique mercredi

un communiqué de
ces services. "Dans le
cadre de la lutte
contre la criminalité
organisée, sous toutes
ses formes, et agis-
sant sur la base d'in-
formations confir-
mées, les éléments de
la section de
recherche et d'investi-

gation de la Gendar-
merie nationale d'Al-
ger ont procédé au
démantèlement d'un
réseau criminel natio-
nal de passeurs, qui
organisaient des tra-
versées clandestines à
partir de plusieurs
wilayas côtières", pré-
cise la même source.
L'intensification des
investigations et l'ap-
profondissement des
enquêtes sur le ter-
rain ont permis de
percer à jour la struc-
ture de ce réseau cri-
minel, dont tous les
membres ont été
identifiés et localisés,
ajoute le communi-

qué. L'opération s'est
soldée par "l'arresta-
tion de sept (7) indivi-
dus et la saisie d'une
embarcation de 5,40
m, d'un moteur d'une
puissance de 85 che-
vaux, de deux (2)
véhicules de touris-
me, d'une importante
somme d'argent en
monnaie nationale et
en devises et de télé-
phones portables",
selon la même source.
Les mis en cause
seront présentés
devant les juridictions
compétentes dès
l'achèvement de l'en-
quête, conclut le com-
muniqué.
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«  L’Espagne a une certaine autonomie cri-
tique vis-à-vis des États-Unis et d’Israël,
parce qu’elle a peu d’intérêts au Moyen-
Orient et parce qu’elle se sent historique-
ment moins liée aux Américains que
d’autres pays européens qui leur doivent
leur libération à la fin de la Seconde Guer-
re mondiale. »

Laura Ruiz de Elvira, politiste espagnoleM
I
S
E

POINGSAUX

EXPRESS- HISTORIQUE

Alger : démantèlement d'un réseau
de passeurs

Plus de 44 kg de kif traité saisis à Guelma

L es éléments de la sûreté de daïra de Bouchegouf (Guelma) ont saisi 44,80 kg de kif traité sur

le territoire de la commune éponyme et arrêté deux suspects, a appris l’APS, jeudi, auprès du

bureau d’information de la sûreté de wilaya. La même source a précisé que cette "importante

quantité" de kif a été saisie à l’issue d’une opération conjointe menée par la brigade de police judi-

ciaire et la brigade de sécurité publique, relevant de la sûreté de daïra, et qui a conduit à l’intercep-

tion d’un véhicule de tourisme au niveau d’un barrage fixe dressé à l’entrée de la ville de Bouche-

gouf, et à l’interpellation de deux individus. La fouille du véhicule en question a permis la décou-

verte de 441 plaquettes de kif totalisant le poids indiqué, soigneusement dissimulées à l’intérieur

de la voiture, a-t-on ajouté. Les deux suspects ont été déférés, après finalisation des formalités

légales d’usage, devant les autorités judiciaires compétentes pour plusieurs chefs d’accusations,

dont "importation illicite de drogue, possession, transport, stockage et commercialisation illicite de

produits stupéfiants ainsi que blanchiment d'argent dans le cadre d'un groupe criminel organisé".

Arrestation
à El-Tarf de 5
personnes pour
modification de
réservoirs de
véhicules
touristiques en vue
de les exploiter en
contrebande

L a brigade de lutte contre les
crimes économiques et

financiers du service de la police
judiciaire de la sûreté de wilaya
d'El-Tarf, en coordination avec
les services de la Gendarmerie
nationale et des Douanes algé-
riennes, a arrêté cinq personnes
impliquées dans la modification
de réservoirs de véhicules tou-
ristiques en vue de les exploiter
en contrebande, a-t-on appris
mercredi auprès de ce corps
constitué. Le chef du bureau de
communication de la sûreté de
wilaya, l'officier principal de
police Hamza Djellab, a précisé
que l'opération qui s'inscrit dans
le cadre des efforts de protec-
tion de l'économie nationale et
la lutte contre les crimes de
contrebande et la criminalité
transfrontalière a été menée
suite à une sortie commune de
terrain dans plusieurs com-
munes et localités frontalières
de la wilaya. Au cours de la sor-
tie, plusieurs personnes et véhi-
cules ont été contrôlés permet-
tant d'identifier cinq véhicules
touristiques dont les proprié-
taires ont introduit des modifi-
cations aux réservoirs de carbu-
rant sans autorisation dans le
but de s'adonner à la contre-
bande de l'essence et d'arrêter
ces personnes, selon la même
source qui a ajouté que l'opéra-
tion a permis de saisir une
quantité de carburants et des
produits alimentaires. La même
source a ajouté que les procé-
dures légales ont été engagées
contre les mis en cause en coor-
dination avec les instances judi-
ciaires territorialement compé-
tentes. 

Saisie de plus de 13 000 litres d’huile de table subventionnée
à Boumerdès

L es services de sûreté de la wilaya
de Boumerdès ont procédé au
démantèlement d’un réseau cri-

minel spécialisé dans la spéculation
sur les produits de large consomma-
tion, et à la saisie de plus de 13.000
litres d’huile de table subventionnée,
destinés à la spéculation durant le
mois de Ramadhan, a indiqué, mercre-
di, un communiqué de la Direction
générale de la Sûreté nationale
(DGSN). Les services de la sûreté urbai-
ne d’Ouled Hedadj, en coordination
avec le service de wilaya de la Police
judiciaire de la sûreté de wilaya de
Boumerdès, "ont démantelé un réseau
criminel composé de quatre (4) indivi-
dus, spécialisé dans la spéculation sur
les produits de première nécessité, et
saisi 13.694 litres d’huile de table sub-
ventionnée, destinés à la spéculation

durant le mois de Ramadhan", précise
le communiqué. L’opération a été
menée, selon la même source, "après
la surveillance des activités d’un
réseau criminel dont les membres pro-
cédaient à l’achat de quantités impor-
tantes d’huile de table subventionnée
qu’ils reconditionnaient dans de
grands réservoirs en vue de les
revendre à des prix élevés à des pro-
priétaires d’usines. Les investigations
de terrain ont permis de localiser le
domicile exploité pour cette activité et
d’intercepter un camion de transport
de marchandises chargé de onze (11)
citernes, d’une capacité de 1.000 litres
chacune, d’huile subventionnée". "Les
suspects ont été présentés devant le
procureur de la République près le tri-
bunal de Boudouaou", a conclu le
communiqué. 

Un pêcheur secouru et un cadavre repêché après lechavirement d’un bateau au large d’OranU ne opération de sauvetage menée jeudi au large de la plage de "Coralès", dans la communede Bousfer, daïra d’Aïn El-Turck, wilaya d’Oran, a permis de sauver un pêcheur et de repêcherle cadavre d’une seconde personne suite au chavirement d’un bateau de pêche transportantdeux personnes, ont indiqué les services de la Protection civile. Selon la même source, l’interventiona débuté à 12h16, après le signalement d'un grave accident maritime au large de la plage. Leséquipes de secours se sont immédiatement rendues sur place et ont lancé les opérations derecherche et de sauvetage. La personne secourue a été transportée pour recevoir les premiers soins,tandis que les autorités compétentes ont ouvert une enquête afin de déterminer les circonstances etles causes du chavirement de l’embarcation. 

Décès du
réalisateur
algérien Anis
Djaad
L e scénariste et réalisateur

algérien Anis Djaad est
décédé mercredi soir à l’âge
de 52 ans, après une longue
lutte contre la maladie, a-t-
on appris auprès de ses
proches. Né en 1974 à Alger,
Anis Djaad, ancien journalis-
te, a grandi dans le quartier
de Bab El Oued, connaissant
ses débuts dans le cinéma
comme scénariste, puis assis-
tant réalisateur, pour passer
ensuite à la réalisation de
courts métrages sur ses
propres scénarios. 
Parallèlement, le défunt avait
également été écrivain, avec
à son actif, quelques romans
dont "L’odeur du violon"
(2009). 
Il a écrit les scénarios de "Au
bout du tunnel", "H3O", "Les
Assoiffés" et "Le hublot",
dont il avait également été le
réalisateur et qui a remporté
en 2011, le prix du meilleur
scénario du court métrage
lors des Journées cinémato-
graphiques d'Alger. Le
regretté est vite passé derriè-
re la caméra pour réaliser
entre autres courts et longs
métrages, "Passage à niveau"
(2014), "Le voyage de Kel-
toum" (2016), "La vie d’après"
(2021) et "The Night of Abed"
(2023). 
Plusieurs autres prix ont
sanctionné différents films
d’Anis Djaad, notamment
son long métrage "La vie
d’après" qui a obtenu entre
autres distinctions, le Prix de
la critique africaine aux 33?
Journées cinématogra-
phiques de Carthage (Tuni-
sie) et celui du Public "El
Kholkhal d’Or" au Festival
national de la littérature et
du cinéma féminin de Saïda.



Plus de 2.400 tonnes de pomme de
terre stockées dans des chambres
froides ont été injectées sur les

marchés dans quatre wilayas du Centre
depuis la fin février dernier, a-t-on appris
auprès de la direction régionale du com-
merce- Centre. Cette opération s’inscrit
dans le cadre des mesures visant à assu-
rer l’approvisionnement des marchés en
produits agricoles, notamment ceux de
large consommation, a indiqué à l’APS le
chargé de la gestion de cette direction,
Mohamed Selami. Il a souligné que cette
importante quantité de pomme de terre
a été déstockée, entre le 24 février et le 3
mars, dans le cadre du système de régu-

lation et hors de ce dispositif, dans les
wilayas de Blida, Médéa, Aïn Defla et
Bouira. Il a fait part du déstockage hors
système de régulation de plus de 138
tonnes à Blida et 31 tonnes à Médéa, au
moment où 216 tonnes de pommes de
terre ont été mises sur le marché à Bouira
dans le cadre du système de régulation
des produits de large consommation,
outre 550 tonnes à Médéa et plus de
1.531 tonnes à Aïn Defla. La même pério-
de a également vu la mise sur le marché
de plus de 1.600 tonnes d’oignons stoc-
kées dans les wilayas de Blida, Tizi-
Ouzou, Médéa, Djelfa et Aïn Defla, dans
le cadre du système de régulation et hors

de ce dispositif, en plus de près de quatre
tonnes d’ail stockées dans la wilaya de
Tizi-Ouzou, a ajouté le même respon-
sable. R.E.

Le secteur sportif
palestinien a payé

un lourd tribut
depuis le début de
l’agression sioniste

contre la bande de
Ghaza. 

Selon un rapport publié
par les autorités compé-
tentes et relayé par

l’agence de presse palesti-
nienne Wafa, 1007 membres
de la famille sportive ont été
tués dans les gouvernorats du
sud depuis le déclenchement
de l’offensive. D’après ce rap-
port émanant de l’Union
palestinienne, la période com-
prise entre le 7 octobre 2023
et le 12 février 2026 a été mar-
quée par des pertes humaines
considérables parmi les
acteurs du sport palestinien.
Au total, 1007 martyrs ont été
recensés parmi les membres
des fédérations, des clubs, des
institutions de jeunesse et du
mouvement scout. Parmi eux
figurent 962 hommes et 45
femmes. Les victimes apparte-
naient à différentes catégories
du monde sportif. Le bilan
inclut notamment des
joueurs, des entraîneurs, des
administrateurs, des arbitres,
des présidents et membres de
conseils d’administration ainsi

que des cadres travaillant au
sein des fédérations et institu-
tions sportives. Le rapport
souligne que la Fédération
palestinienne de football est
l’organisation la plus touchée
avec 565 martyrs recensés
parmi ses membres. Elle est
suivie par les différentes fédé-
rations olympiques qui déplo-
rent 317 victimes, tandis que
l’Association des scouts et
guides palestiniens a enregis-
tré la perte de 125 de ses
membres. Au-delà des pertes
humaines, le secteur sportif à
Ghaza a subi d’importantes
destructions matérielles. Le
rapport fait état de 265 instal-
lations sportives endomma-
gées, incluant des stades, des
salles couvertes et des sièges
administratifs d’organisations

sportives. Parmi ces infrastruc-
tures, 184 ont été totalement
détruites, tandis que 81 ont
été partiellement endomma-
gées. Les dégâts concernent
de nombreuses structures
essentielles à la pratique spor-
tive. Des stades principaux,
des salles omnisports, des
sièges de clubs et d’institu-
tions sportives, ainsi que des
terrains homologués de foot-
ball ont été touchés. Les des-
tructions ont également affec-
té des terrains de basketball,
de volleyball et de tennis, des
piscines, des salles de remise
en forme ainsi que la seule
piste d’athlétisme de la bande
de Ghaza. Face à la gravité de
la situation humanitaire, cer-
taines infrastructures spor-
tives ont été réaffectées à des

usages d’urgence. Plusieurs
stades majeurs, notamment le
stade Yarmouk, le stade Pales-
tine et le stade Al-Durra, ont
été transformés en centres
d’accueil pour les personnes
déplacées. Le rapport men-
tionne également la dispari-
tion de cinq membres du
mouvement sportif palesti-
nien, dont des joueurs, des
entraîneurs et des administra-
teurs appartenant à plusieurs
clubs sportifs. Pour l’Union
palestinienne, ces chiffres
témoignent de l’ampleur des
pertes subies par le secteur
sportif dans les gouvernorats
du sud. Les conséquences de
ces destructions et pertes
humaines pèsent lourdement
sur l’avenir du sport palesti-
nien, affectant à la fois les res-
sources humaines et les infra-
structures indispensables à
son développement. Depuis
plus de deux ans, la bande de
Ghaza est le théâtre d’une
guerre qui a provoqué de
vastes destructions et une
crise humanitaire majeure.
Malgré les appels répétés de
la communauté internationa-
le et les décisions de la Cour
internationale de justice
appelant à la cessation des
hostilités, la situation sur le
terrain continue de se détério-
rer, avec des répercussions
profondes sur l’ensemble des
secteurs de la société, y com-
pris le monde du sport.

M.Seghilani 

Pétrole
Le baril de Brent 

à près de 89 dollars 
Les cours du pétrole ont poursuivi

leur progression vendredi, portés
par les tensions géostratégiques,
notamment l'intensification de l'escala-
de militaire dans le Golfe et le Moyen-
Orient et les perturbations des routes
maritimes énergétiques. Vers 13H25, le
prix du baril de Brent de la mer du Nord,
pour livraison en mai, prenait 4,04% à
88,86 dollars, au plus haut depuis avril
2024. Son équivalent américain, le baril
de West Texas Intermediate, pour livrai-
son en avril, gagnait 5,52% à 85,48 dol-
lars. Les investisseurs redoutent que la
persistance de l'escalade militaire dans
le Golfe et le Moyen-Orient et les per-
turbations des routes maritimes éner-
gétiques accentuent la pression sur les
prix. R.E

AthlétiSme / Semi-
mArAthon de

tAmGout 
La 6e édition servira

de présélection
pour les Mondiaux

de Copenhague 
La 6e édition du semi-marathon de

Tamgout, prévue le 24 avril pro-
chain, dans la commune de Fréha (Tizi-
Ouzou), "servira de présélection pour
les championnats du monde 2026" de
la spécialité, qui auront lieu du 19 au 20
septembre prochain au Danemark, a-t-
on appris vendredi auprès des organi-
sateurs.Cette compétition, prévue sur
une distance réglementaire de 21,097
kilomètres, sera ouverte aux athlètes de
plus de dix-huit ans et elle permettra à
la Direction technique nationale de la
Fédération algérienne d'athlétisme, de
repérer les éléments les plus en forme,
et qui pourront représenter au mieux
les couleurs nationales aux Mondiaux
de Copenhague.Les inscriptions ont
débuté ce week-end, alors que le der-
nier délai pour confirmer les engage-
ments a été fixé au 31 mars courant, a-
t-on encore appris de même
source."Les athlètes inscrits auront tous
droit à un T-shirt officiel du semi-mara-
thon de Tamgout, ainsi qu'à une
médaille personnalisée, en souvenir de
leur participation" ont encore détaillé
les organisateurs.                                  R.S.

Ph
 : 
DR

SOUS-RIRE

GhAZA 

Plus de 1000 martyrs
dans le sport 

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRES
Samedi 17 Ramadhan 1447

Dohr : 12h59
Assar : 16h17
Maghreb : 18h51
Îcha : 20h09

Dimanche 18
Ramadhan  1447
Sobh : 05h44
Chourouk : 07h09

MÉTÉO D’ALGER
Samedi 7 mars 2026

17 °C / 8 °C
Dans la journée : Averses
Vent : 15 km/h
Humidité : 71 %

Dans la nuit : Nuageux
Vent : 11 km/h
Humidité : 84 %

Suite à une colliSion entre deux véhiculeS 
10 blessés à Saïda 

10 personnes ont été blessées suite à un accident de la route survenu dans la
commune et la daïra d'Aïn El Hadjar, wilaya de Saïda. Un communiqué de la Direc-
tion générale de la Protection civile a précisé qu'il s'agit d'une collision de deux voi-
tures, notamment un taxi et un véhicule touristique. Cet accident est survenu sur la
Route nationale n° 06. Les blessés ont reçu les premiers soins après l'intervention
des équipes de la Protection civile sur les lieux de l'accident, puis acheminés d'ur-
gence vers  l'hôpital local pour y être pris en charge.

R.S. 

Pomme de terre

2.400 tonnes déstockées 
dans 4 wilayas du Centre
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